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Bulletin du 24 février. 

CHEMIN DE FER. — TARIF. — MODIFICATION. — INÉGALITÉ CE 

TAXE. 

l'ne compagnie de chemin de fer viole-t-elle le principe 

de l'égalité des taxes lorsqu'elle offre une réduction sur le 

tarif aux expéditeurs qui lui feront transporter par an une 

certaine quantité de marchandises ? 

présehte-t-elle pas ainsi un avantage aux commer-

çants puissants, au détriment de la possibilité de
t
 toute 

concurrence entre ceux-ci et les commerçants qui ne peu-

vent pas atteindre le même chiffre d'affaires ? 

. *ugé, par arrêt de la Cour impériale de Rouen du 24 

juin 1856, que Je traité offert par la compagnie étant gé-

néral et s'adressant à tous les négociants, n'était pas exclu-

p
 et

 "Ç portait ainsi aucune atteinte au principe d'égalité, 

ourvoi pour violation des articles 35 et 37 du cahier des 

'marges annexé à la loi du 11 juin 1842 relative à la coll-

usion du chemin de fer de Paris à Rouen, et du principe 

virH ^Uconsacre envers tous ceux qui ont à se ser-

êt ff °e cnemm Pour ^e transport de leurs marchandises 

airvJ8' ^ette question, résolue en sens inverse par un 

don ' i-k Cour imPériale de Paris du 18 février 1856, a 
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sien» v ' av°cat général ; plaidant, Me Erignet pour le 
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5 soit sur la dette que le débiteur 

Paiement soS -fin.térêt a acquitter, alors même que le 

tenant à j î?1
.
1 Par un tiers-détenteur des deniers ap-

Adini-- cedeblteur? 

a-t-elle pu faire courir les intérêts 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Rendu, du pourvoi des époux Prévost et du 

sieur David contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, 

du 22 mai 1856. 

FEMME DOTALE. — SÉPARATION DE CORPS. REPRISES. — 

LIQUIDATION. TRANSACTION. — RENONCIATION. — DO-

NATION RÉVOCABLE. 

I. Une femme mariée sous le régime dotal ne peut, 

même lorsqu'elle est séparée de corps, consentir, dans 

l'acte qualifié transaction fait entre elle et son mari et qui 

termine les difficultés élevées à l'occasion du règlement 

de ses reprises, à n'exercer aucun recours contre ce der-

nier pour les obligations par elle contractées conjointe-

ment avec lui et qu'elle se charge d'acquitter seule, alors 

même que, par son contrat de mariage, elle se serait ré-

servé la faculté de vendre ses biens présents et à venir et 

de prendre tels engagements qu'elle jugerait convenables. 

Une telle stipulation ne s'applique qu'aux rapports de 

la femme avec les tiers et ne l'autorise pas à renoncer à 

ses reprises au profit de son mari. 

II. Au surplus, une telle renonciation, alors même 

qu'elle était contenue dans un acte qualifié transaction, a 

pu être considéré comme une véritable donation révoca-

ble aux termes de l'art. 1096 du Code Nap., lorsqu'il était 

oonsi-ité par les juges du fait uue la femme n'avait reçus 
aucun équivalent pour le sacrifice qu'elle faisait de ses 

droits. Cette constatation,qui ne porte point sur la qualifi-

cation du contrat, mais sur l'interprétation de ses termes, 

échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M" Christophe, du pourvoi du sieur 

Buisson contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon. 

SÉNATUS-CONSULTE DU 61 FLORÉAL 

ral de Marnas, d'un jugement rendu, le 20 juillet 1855, 

par le Tribunal de commerce de la Seine! ^Nathan et 

Hernsheim contre Roques. Plaidants, MM. Mander et 

Duboy.) 

VENTEi  DÉLIVRANCE. — FAILLITE DE L ACHETEUR. 

DROIT DE RÉTENTION DU VENDEUR. 

Lorsqu'il a été fait vente, à tant le stère, de tout le bois 

de sabotage existant dans une coupe, la délivrance ne s'o-

père qu'au fur et à mesure que le bois de la matière ven-

due est abattu et mesuré. En conséquence, en cas de fail-

lite de l'acheteur, et encore que l'exploitation de la coupe 

et le mesurage du bois de sabotage aient été commencés, 

le droit de rétention existe, au profit du vendeur, pour 

tous les bois restant, et non encore exploités ni mesurés 

au moment de la faillite. (Art. 577 du Code de commerce, 

et 1613 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quenoble et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

général de Marnas, d'un jugement rendu, le 8 novembre 

1855, par le Tribunal d'Avesnes, jugeant commerciale-

ment. (Payen contre faillite Carlier ; plaidants, Mps Dela-

borde et de Saint-Malo.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

ÉMIGRÉ. — AMNISTIE. -

AN X SES EFFETS. 

Le sénatus-consulte d'amnistie du 16 floréal an X a-t-il 

relevé l'émigré de piano de la perte de ses droits civils, ou 

bien cet effet n'a-t-il pu se produire que par l'accomplis-

sement des conditions qu'il impose et notamment par 

l'obtention du certificat d'amnistie délivré dans les formes 

qu'il détermine ? 
Si l'émigré n'a été relevé de la perte de ses droit civ ils 

qu'à dater du certificat d'amnistie, la femme de l'émigré 

n'a-l-elle pas pu faire une vente valable de ses biens do-

taux depuis ce décret, mais avant que son mari eût ob-

tenu le certificat dont il s'agit? 

Le pourvoi des consorts Carrias, qui présentait à juger, 

entre autres questions, celles ci-dessus posées, a été 

admis, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M" Dufour. (L'arrêt attaqué a été rendu par la Cour 

impériale de Riom, du 30 avril 1856.) 

lss
»on, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 février. 

PRIVILÈGE DE VENDEUR. — TRANSCRIPTION. SURENCHÈRE. 

— CAUTION. 

Le privilège de vendeur se perd par le défaut d'inscrip-

tion dans la quinzaine qui suit la transcription de l'acte de 

vente; et la transcription a pour effet légal de mettre le 

vendeur en demeure d'inscrire son privilège, -indépen-

damment de l'exercice du droit de requérir la mise aux 

enchères, accordé aux créanciers inscrits, et des consé-

quences qui peuvent en résulter. Spécialement, la cir-

constance qu'après la transcription de la vente il aurait 

été formé une surenchère, et que l'immeuble aurait été 

adjugé à un tiers autre que le premier acquéreur, ne re-

lèverait pas le vendeur de la perte de son privilège, en-

courue faute par lui d'avoir rempli en temps utile, à partir 

de la transcription de la vente amiable, la formalité de 

l'inscription indispensable pour la conservation du privi-

lège. (Articles 2181, 2185, Code Napoléon; article 834, 

Code de procédure civile.) 
La disposition de l'art. 2037 du Code Napoléon, aux 

termes de laquelle la caution est déchargée quand le 

créancier ne peut plus, par son fait, la subroger dans ses 

privilèges et hypothèques contre le débiteur principal, ne 

permet aucune distinction soit entre le cas de cautionne-

ment simple et celui de cautionnement solidaire, soit en-

tre le cas d'une simple négligence et celui d'un fait direct 

de la part du créancier qui aurait laissé périr ou expres-

sément abdiqué ses privilèges et hypothèques. Spéciale-

ment, lorsque, outre le vendeur, trois personnes ont figu-

ré dans un contrat de vente d'immeubles, que deux d'en-

tre elles en ont acquis la propriété moyennant une somme 

déterminée, plus une rente viagère, et que la troisième 

personne s'est portée envers le vendeur garante solidaire 

avec les deux autres de la rente et des autres conditions 

de la vente, cette troisième personne ne revêt pas, par 

une semblable stipulation, le titre de codébiteur, mais 

bien celui de caution solidaire; en sorte qu'elle est déga-

gée de son engagement si, par le fait du vendeur, qui n'a 

pas pris inscription pour conserver son privilège, elle ne 

se trouve plus dans le cas d'être subrogée aux droits du 

vendeur. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie et sur les 

conclusions de M. le premier avocat-général de Marnas, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 21 dé-

cembre 1854, par le Tribunal civil de Montélimar. (Epoux 

Marmillod contre Sividre. — Plaidants, M" Luro et Bé-

chard.) , „ 
Bulletin du 24 février. 

JUGEMENT PAU DÉFAUT. — NÉCESSITÉ DE MOTIVER. 

Le jugement qui déboute un défendeur de l'opposition 

par lui formée au jugement par défaut que le demandeur 

avait pris contre lui, n'est pas, encore bien que le défen-

deur ne se serait pas présenté pour soutenir son opposi-
tion un jugement de congé-défaut, mais un jugement par 

défaut fautede plaider ; en conséquence, ce jugement doit, 

à peine de nullité, être motivé. (Art. 7, loi du 20 avril 

1810 ; art. 149, Code de procédure civile.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gene-

fTesiuein^, a., M ù 

Audience du 24 février. 

OPERATIONS DE BOURSE. — REVENTE. — MISE EN DEMEURE 

P\R L'AGENT DE CHANGE. 

La mise en demeure à laquelle est tenu l'agent de change 
avant de revendre les valeurs dont le client ne prend pas 
livraison (en style de bourse, exécuter le client), peut, sui-
vant les circonstances, résulter suffisamment de la corres-
pondance de l'agent de change non contredite par le client. 

Par divers arrêts de la 1" chambre de la Cour impé-

riale, des 26 avril et 10 mai 1856, il a été jugé, à l'occa-

sion de la faillite Leroyde Chabrol, « que l'agent de chan-

ge qui ne reçoit pas du client pour lequel il a acheté des 

valeurs à terme les sommes nécessaires pour la livraison 

ne peut, à l'expiration du terme, revendre, sans mettre 

en demeure son client d'en acquitter le prix, les valeurs 

achetées, et ce encore que la cessation de paiements de ce 

dernier fût alors notoire et sa faillite imminente. » 

Le Tribunal de commerce, dont les jugements avaient 

été réformés dans cette circonstance, s'est conformé à 

cette jurisprudence, notamment par un jugement fort ré-

cent du 17 février 1857. 
Mais ne serait-ce point exagérer la portée de cette ju-

risprudence, si l'agent de change devait être, en toute 

circonstance, contraint d'agir par le ministère d'un huis-

sier ? Et la mise en demeure ne peut-elle résulter de la 

correspondance échangée, ou même de lettres écrites par 

l'agent de change et non répondues par le client? 

La Cour a résolu cette question par l'affirmative dans 

l'espèce suivante : 
Dès le mois d'août 1854, M. Mercier avait, par l'inter-

médiaire de M. Fauche, agent de change, acheté l,500fr. 

de rente 3 0p9, en déposant à cet officier public une cou-

verture de 6,000 francs. Cette opération avait depuis été 

reportée successivement jusqu'en décembre 1855, la rente 

ayant constamment fléchi et ne s'étant relevée qu'en jan-

vier 1856 ; il en était résulté que la couverture avait été 

absorbée dans l'intervalle. Le 5 novembre 1855, M. Fau-

che écrivait à M. Mercier pour l'inviter à régler, en lui 

payant 1,344 fr. pour solde. M. Mercier ne répondit pas. 

Le 22 novembre, deuxième lettre annonçant que, faute de 

règlement, M. Fauche vendra la rente ; le 4 décembre 

1855, troisième lettre aux mêmes fins, le solde débiteur 

de M. Mercier n'étant plus que de 362 fr.; le 5 janvier 

1856, autre lettre de M. Fauche; débit de M. Mercier, 

331 fr.; le 17 janvier 1856, la situation étant meilleure, 

lettre de M. Fauche, qui annonce une hausse momenta-

née, et ajoute que si, le 19 janvier, les fonds ne lui sont 

pas apportés, il vendra la rente de 1,500 fr. Nulle ré-

ponse de M. Mercier à toutes ces lettres; il paraît qu'il 

était absent lorsque cette dernière lettre lui fut adressée ; 

enfin, le 19 janvier 1856, dernière lettre de l'agent de 

change, d'où il résulte que, la vente opérée, il porte au 

crédit de M. Mercier 54l fr. pour solde. M. Mercier a 

prétendu qu'on n'avait pu, sans son ordre, revendre sa 

rente, et que tout au moins il eût fallu lui faire une som-

mation préalable et régulière. 
Mais, par jugement du 20 mars 1856, le Tribunal de 

commerce de Paris, 

<c Attendu qu'il résulte des débats, et notamment de la cor-
respondance produite, que le 17 janvier dernier, Fauche, en 
prévenant Mercier que les cours des fonds publics s'étaient re-
levés à la Bourse de Paris, l'a en même temps prévenu que le 
samedi suivant il vendrait les 1,500 fr. de rente 3 0(0 qu'il 
lui avait précédemment achetés, à moins qu'il ne lui trans-

mette des instructions contraires ; 
« Attendu que Mercier, ainsi prévenu en temps utile, a ce-

pendant conservé le silence; que ce silence a dû être interpré-
té par Fauche dans le sens de sa correspondance; que si,dans 
ces circonstances, Mercier prétend avoir éprouvé un préjudi-

ce, il ne peut l'imputer qu'à lui-même; 
« Attendu qu'il ressort de tout ce qui précède que les pré-

tentions de Mercier ne sauraient être accueillies; 
« Déclare Mercier non recevable en sa demande, et le con-

damne aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par M. Mercier, Me Jaybert, son 

avocat, sollicitant contre M. Fauche l'application des ar-

rêts Leroy de Chabrol, a fait observer en fait que M. Fau-

che, par lettre du 31 décembre 1855, avait annoncé à M. 

Mercier qu'il s'était fait reporter au 31 janvier, et qu'il 

était résulté de la différence des cours entre le 19 et le 

31 janvier, jour auquel M. Fauche eût dû vendre d'après 

sa propre lettre du 31 décembre, une perte de 2,000 fr. 

pour M. Mercier. 
M" Lassime, pour M. Fauche, a dit que M. Mercier, é-

tant de retour le 22 décembre, eût pu, dès ce jour, se 

plaindre de la revente qu'il n'a critiquée qu'après le 31 

janvier, mais qu'en réalité, s'il n'avait pas répondu, c'est 

qu'il approuvait l'opération. 
Au surplus, l'avocat a soutenu que, s'agissant ici d'une 

matière commerciale, on n'était point dans la nécessité de 

mettre en œuvre les huissiers, à l'effet d'une mise en de-

meure, qui résultait suffisamment de la correspondance 

de l'agent de change et du silence du client. 
M. Salle, substitut du procureur impérial, a fait remar-

quer que cette mise en demeure épistolaire n'ayant pas 

empêché de la part de l'agent de change la continuation 

de l'opération du report, il n'y aurait lieu d'en tenir comp-

te comme suppléant à une mise en demeure plus réguliè-

re. Mais, comme M. Mercier avait, par son silence persis-

tant, raiifié les actes de l'agent de change, ce magistrat a 

pensé qu'il y avait lieu de confirmer le jugement. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, 
« Et considérant encore que le s lence gardé par-Mercier 

jusqu'au 31 janvier emporte, eu égard aux circonstances par-
ticulières de la cause, la preuve qu'il avait accepté les consé-
quences de la lettre écrite par Fauche ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4° ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 21 février. 

OFFICIER MINISTÉRIEL. — ÉTUDE D'HUISSIER. — COLLABO-

RATION D'UN TIERS. ATTRIBUTION D'UNE PART DANS LES 

PRODUITS DE L'ÉTUDE. EXÉCUTION DE CONVENTION. 

ItF.MAXJXC- CV DI?ttTITlîTir»"C 

/. Le traité par lequel un huissier accepte ta collaboration 
d'un tiers dans l'exploitation de sa charge et lui attribue, 
en dehors d'un émolument fixe, une part dans les bénéfices, 
n'est pas une association prohibée par la loi : 1° *» l huis-
sier s'est réservé la direction de l'étude; 2° si le collabora-
teur participe aux bénéfices sans entrer dans les pertes. 

II. En admettant qu'un semblable traité soit nul comme 
contraire à la loi, les deux parties doiient être déclarées 
non-recevables à se faire restituer contre son exécution. 

III. Est licite la convention par laquelle l'officier ministériel 
attribue, avec ou sans traitement fixe, à son collaborateur 
une part dans les bénéfices de l'étude. On n'y saurait voir 
une stipulation usuraire parce que celle convention se rat-
tacherait à un prêt d'argent fait à l'officier ministériel, si 
le taux d'intérêt de ce prêt a été fixé en dehors de cette 

convention. 

Le 21 juin 1851, est intervenu, entre M. Martin, huis-

sier à Vaugirard, et M. Vallée, ancien huissier à Saint-Dié, 

une convention par laquelle M. Vallée s'oblige à faire à 

M. Martin, avec la garantie de son épouse, un prêt de 

20,000 fr., pour quatre ans, productibles d'intérêts à rai-

son de 5 pour 100 l'an, et payables tous les six mois; pour 

plus de garantie M. Martin consent privilège, au profit de 

M. Vallée, sur le prix de son étude, jusqu'à concurrence 

de ladite somme de 20,000 fr. et des intérêts, après 

36,500 fr. qu'il reste devoir. En considération de ce prêt, 

M. Vallée stipule qu'il entrera dans l'étude de M. Martin 

comme son collaborateur. Par le même acte, M. Martin 

lui assure 2,000 fr. d'appointements par an, payables par 

douzièmes; en outre, un cinquième des produits de l'étude, 

en actes qui seront constatés par le répertoire et notam-

ment par le double tenu surun registre, sauf la taxe quand 

elle sera demandée ; ces produits seront fixés après un 

prélèvement que fera M. Marlin d'une somme de 12,000 

l'rancs pour subvenir aux besoins généraux, et ce, annuel-

lement, par six mois, époque à laquelle l'encaissement 

sera fixé et le produit net sera partagé dans la proportion 

susindiquée. M. Martin se réserva la direction de son 

étude. 
Des dissentiments n'ont pas tardé à se produire entre 

MM. Martin et Vallée, et ils ont dû se séparer à la fin de 

1852. Leurs comptes ont été réglés ; M. Martin s'est libé-

ré, et tout paraissait terminé entre eux, quand M. Martin 

a assigné M. Vallée en restitution de ce qu'il lui avait payé, « 

soit à titre d'émoluments, soit sur les produits de l'étude, 

en soutenant que tout ce qui avait été fait était radicale-

ment nul, puisque le traité qui avait lié les parties était 

contraire à la loi. 
La demande de M. Martin a été répoussée par jugement 

du Tribunal civil de la Seine du 6 mars 1856, ainsi con-

çu : 

« Le Tribunal, etc., 
« Attendu que Martin demande contre Vallée la restitution 

d'une somme de 4,500 fr., montant de cinq billets à ordre par 
lui souscrits le 10 décembre 18b3, et qui ont été touchés par 
ce dernier, après protei, plus la condamnation eu paiement de 
5,500 fr. à titre de dommages-intérêts et sous toutes réser-

ves ; 
« Qu'il essaie d'appuyer cette demande sur trois moyens et 

qu'il convient de les apprécier successivement ; 
« Attendu, premièrement : qu'il prétend que les billets 

dont il s'agit avaient une cause illicite, comme ayant élé sous-
crits par suite d'une association qui serait intervenue entre 
eux pour l'exploitation de la charge d'huissier, exercée alors 

par lui, Martin ; 
« Attendu que si, en droit, l'association contractée pour 

l'exercice d'un office ministériel est contraire à la loi, aux 
bonnes mœurs, à l'ordre public et, par suite, frappée d'une 
nullité radicale, il faut reconnaître aussi qu'elle ne sauraiten-
gendrer aucune espèce d'action en paiement, répétition ou 
dommages-intérêts, au profit de l'une des parties contre l'au-

tre; 
« Que telle est en effet la conséquence de tout pacte de cette 

nature, d'après le principe ancien auquel les lois nouvelles 
n'ont pas entendu déroger; 

« Que la clause du contrat étant honteuse d»s deux cotés, 
les deux contraciants sont également indignes de s'en préva-
loir devant la justice; 

« Qu'aussi, alors même que la société alléguée par Martin 
aurait existé, sa demande se trouverait écartée par une fin 
de non recevoir absolue; 

K Atlendu, au fond, que l'existence de ladite société n'est 
nullement établie ; 

« Que d'abord l'obligation de participer aux pertes comme 
aux bénéfices, condition essentielle qui doit, mit termes delà 
loi, caractériser toute société en général, n'a point été imposée 
à Vallée; 

« Que la concession faite à un tiers d'une part dans les bé-
néfices seulement, avec ou sans traitement fixe, ne suffit point 
pour lui conférer la qualité l'associé; 

« Que des clercs de notaires ont une position en ce genre 

dans quelques études; 
« Que, d'autre part, on ne retrouve pas dans l'espèce le vice 

intolérable qui s'attache aux sociétés pour offices en particulier 
c'est-à-dire l'immixion du tiers associé dans les fonctions du 

titulaire; 
« Qu'il a été dit au contraire que Martin se réservait exclu-
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sivement l'exercice de sa charge ; 
« Qu'enfin il n'est pas prouvé qu'on ait chercher à déguiser 

la prétendue association sous une forme étrangère. 
« Que la fraude ne se présume pas ; 
« Que si Martin a consenti à Vallée des avantages pécuniai-

res assez élevés, ces avantages s'expliquent par la plus grande 
utilité qu'il espérait obtenir de la collaboration dudit Vallée, 

k raison de son expérience et de sa capacité; 
« Que si ledit Vallée lui a prêté à ce moment (26 juillet 1851) 

la somme importante de 20,000 francs, cette circonstance n'im-
plique pas non plus la preuve d'une convention sociale, ledit 
prêt ayant été conclu avec intérêts et par un acte spécial enre-

gistré à Sceaux le 21 février suivant ; 
« Qu'il convient encore d'écarter la présomption que l'on 

voudrait tirer de la durée de quatre ans adoptée pour leur col-

laboration; 
« Que si une pareille clause est insolite, elle a été motivée 

tout naturellement par leur situation exceptionnelle ; 
« Qu'elle n'a rien d'illicite d'ailleurs, puisque l'article 1780 

du Code Napoléon ne limite pas la durée des services à 

temps; , ■ e 
« Attendu, deuxièmement, que Martin n est pas mieux ton-

dé à prétendre que la susdite convention se rattachant au prêt, 
aurait tout au moins servi à cacher un contrat usuraire d ou 
seraient provenus les billets indûment payés par Martin ; 

« Qu'en droit comme en fait, l'usure ne peut consister que 
dans la perception de fruits ou d'intérêts produits par le prêt 

d'argent et excédant le taux légal; 
« Que, dans l'espèce, Martin ne justifie pas que les billets 

aient été souscrits par lui pour excédant d'intérêts; 
« Qu'il a été démontré que la convention de collaboration 

était indépendante du prêt et parfaitement licite ; _ 
« Que par conséquent, si les billets ont eu pour cause l'exé-

cution de ladite convention, ils ont légitimement représenté 

une partie de la rémunération due à Vallée pour son travail 

dans l'étude de Martin et non acquittés par lui ; 
« Attendu enfin que Martin allègue à tort qu'il y aurait 

lieu, dans tous les cas, de procéder entre lui et Vallée au 
compte des sommes dues et payées tant à cause de ladite ré-

munération que des intérêts courus sur le prêt de 20.00U tr. 
pendant les deux ans et plus qu'a duré leur collaboration; 

« Que les billets ayant été souscrits postérieurement a la 

rupture de cette collaboration, il est juste d'en conclure, com-
me Vallée le soutient, qu'ils lui ont été remis par Martin, après 
règlement de tous leurs comptes et en paiement du solde res-

tant du alors par ce dernier ; 
« Que ledit Martin n'articule aucune erreur ou omission 

qui aurait été faite par lui, et qu'au surplus ce qui achève de 
démontrer la non-recevabilité de la prétention à cet égard, 
c'est nue deDujs la souscription des billets, et à la date du 22 
septembre tKo4, u a unmguuici n. -v-uiiU» ../.n~ 

pour le remboursement du prêt de 20,000 francs sans protes-
tation ni réserve à l'occasion d'un compte à faire entre eux ; 

« En ce qui touche la demande de Martin contre Aubry ; 
« Attendu que ledit Aubry au profit duquel deux des billets 

de 1,000 francs avaient été souscrits a eu le droit de les pas-

ser à Vallée ; 
« Que d'après les motifs ci-dessus il aurait même pu lui 

prêter son nom pour lui faciliter la négociation desdits bil-
lets, puisque la cause en est reconnue légitime; 

« Par ces motifs : 
« Déclare Martin non-recevable et mal fondé dans ses de-

mandes contre Vallée et Aubry , l'en déboute et le condamne 

en tous les dépens. » 

M. Martin a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M' Dulard a borné sa discussion à l'exa-
men du point de savoir si la stipulation d'appointements fixes 
et d'une part proportionnelle dans les bénéfices de l'étude, rap-
prochée du prêt d'argent, constituait une stipulation usuraire 
au profit de M. Vallée. Il a soutenu l'affirmative en s'efforçant 
d'établir que le prêt d'argent n'aurait évidemment pas eu lieu 
si M. Vallée n'avait pas obtenu les avantages exagérés qui lui 
ont été faits. Sa place lui valait ainsi annuellement plus de 
4,000 fr., et certes il n'y a pas àParis de principal clerc d'huis-
sier qui reçoive plus de la moitié de cette somme pour des 
services aussi importants que ceux rendus par M. Vallée. 11 y 
a donc lieu par la Cour de renvoyer les parties à compter 
pour la fixation des sommes reçues en trop par ce dernier et 

dont il doit la restitution. 
Me Faverie, avocat de M. Vallée, a défendu le jugement, 

s'appuyant de l'opinion de M. le premier président Troplong 
[Traité des Sociétés, n° 17) qui dit : « Personne ne désapprou-
vera le traité par lequel un avoué ou un notaire paierait le 
service de son clerc par une participation aux bénéfices. Là ne 
se rencontreraient pas ces rapports d'égalité, cette intervention 
jalouse qui, en pesant sur le fonctionnaire, entraverait la liberté 
de la fonction. » L'avocat s'est efforcé d'établir que la partici-
pation aux bénéfices était parfaitement indépendante du prêt 
d'argent et ne faisait pas corps avec elle. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé leur sentence. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2* ch.). 

Présidence de M. Diard. 

Audience du 19 décembre. 

APPEL. — JUGEMENT. — IKTER-

— COMMUNAUTÉ D'HAIÎITANTS. — 

MARI. — QUALITÉ. — 

VENTION. — DÉLAI 

MAIRE. 

Un mari est sans qualité pour faire en son nom personnel 
appel d'un jugement qui statue sur un droit immobilier 

revendiqué par sa femme. 

L'intervention de la femme pour s'approprier le bénéfice de 
l'appel interjeté par son mari est non-recevable si elle a 
été formée après l'expiration du délai qui lui était imparti 
pour interjeter elle-même appel. 

L'action intentée contre une communauté d'habitants pris 
ut universi ne peut être régulièrement formée qu'à ren-
contre du maire, représentant légal de cette communauté. 

En conséquence, le Tribunal saisi d'une action de cette na-
ture ne peut pas plus statuer sur la demande principale 
que sur la demande reconventionnelle formée par les ha-

oitanti, tendant à se faire considérer comme propriétaires 
ut singuli de l'immeuble en litige. 

Par ajournement du 3 novembre 1856, M. Cognorda 

formé contre les habitants du village des Giraud-Faure, 

commune d'Orliat, une demande en cantonnement d'un 

bois appelé le Pâturai, d'une contenance d'environ quatre 

hectares. Ces derniers ont soutenu que ce tènement du 

Pâturai n'était pas la propriété du sieur Cognord ; que ce 

terrain était indivis entre eux et lui, et ils conclurent re-

conventionnellement à ce que ce tènement fût partagé par 

treizième. Dans l'instance sont intervenus les mariés Le-

bèque et Avaron, qui ont pris les mêmes conclusions que 

les défendeurs. 

Sur ces difficultés, le Tribunal civil de Thiers a rendu, 

le 23 janvier 1856, un jugement qui déclare que le Pâtu-

rai des Giraud-Faure est la propriété du demandeur; dé-

clare en conséquence la demande reconventionnelle des 

défendeurs mal fondée, et surseoit à statuer sur la de-

mande en cantonnement jusqu'après la mise en cause du 

maire de la commune d'Orliat, pour représenter la section 

de la commune des Giraud-Faure. 

Sur l'appel interjeté par les défendeurs, la Cour a statué 

en ces termes : 

.« Sur la fin de non-recevoir opposée soit à l'appel interjeté 
par Kochias et Avaron, sans le concours de leurs femmes, soil 
à l'intervention de ces dernières sur l'appel de leurs maris; 

« Attendu que Rochias et Avaron étaient sans qualité pour 

faire ainsi qu'ils l'ont fait, en leur seul nom personnel, appel 
d'un'jugement qui s atuait surun droit immobilier revendiqué 
par leurs femmes' q e l'intervention des deux femmes, pour 

s'approprier le bénéfice de l'appel tranché par leurs maris, a 
été formée après l'expiration du délai qui leur était imparti 

pour interjeter elles-mêmes leur appel; 
« Qu'ainsi l'appel et l'intervention sont non recevables; 

K Au tond : 

« Attendu que, par son exploit introductif d'instance, Co-
gnord a formé une demande en cantonnement contre tous les 
habitants du hameau des Giraud-Faure, pris comme habitant 
de ce hameau dépendant de la commune d'Orliat; que c'était 
là une action intentée contre une communauté prise ut uni-
versi, action qui ne pouvait être régulièrement formée qu'à 
rencontre du maire d'Orliat, représentant légal de la section 

des Giraud-Faure; 
« Attendu que le Tribunal de Thiers était donc irrégulière-

ment saisi et ne pouvait dès-lors statuer valablement m sur 
cette demande, ni sur celle reconventionnelle des habitants qui 

n'était au fond qu'une défense à l'action principale ; 
« Attendu qu'il résulte en outre du jugement dont est appel 

que si la demande reconventionnelle des habitants des Giraud-
Faureet la demande en intervention des épouxLebègue et Ava-
ron avaient pour but de les faire reconnaître, ut singuli, pro-
priétaires indivis avec Cognord du tènement litigieux, le Tri-
bunal n'a point accepté le débat restreint à cette question de 

propriété privée ; 
« Qu'on voit, en effet, Ie d'une part, qu'en déclarant Co-

gnord propriétaire exclusif et les habitants non-recevables à 
demander le partage de ce tènement, le Tribunal a déclaré 
que les droits des habitants des Giraud-Faure sur le Pâturai 
étaient limités à de simples droits d'usage ; 

« 2° D'autre part, qu'il a rejeté l'intervention des époux 
Lebègue et Avaron, en se foulant sur ce que les intervenants, 
n'habitant plus le hameau des Giraud-Faure, étaient déchus 
par cela même de tous leurs droits au Pâturai; 

« Attendu que cette double décision démontre que le Tribu-
nal a statué sur là demande reconventionnelle à rencontre des 
habitants des Giraud-Faure pris ut universi, c'est-à-dire qu'il 
les a jugés en la qualité dans laquelle ils avaient été assignés 

par l'exploit introductif de l'instance; 
« Qu'il suit de là que le jugement dont est appel esf enta-

ché d'irrégularité à tous les points de vue, et que c'est le eas 

de l'annuler; 
« La Cour déclare Marien Rochias et Joseph Avaron non-

recevables dans l'appel qu'ils ont interjeté du jugement du 
Tribunal de Thiers; déclare Louise Aymard, femme Rochias, 
et Jeanne Bontemps, femme Avaron, non recevables également 
dans leur intervention pour s'approprier le bénéfice de l'appel 

de leurs "maris ; 
« Ordonne que le jugement dont est appel sortira à leuré-

gard son plein et entier effet; 
« Reçoit les autres parties de Goutay appelantes dudit juge-

ment, et faisant droit à cet appel; 
« Déclare ce jugement nul et de nul effet en ce qui les con-

cerne comme ayant été irrégulièrement rendu ; 
« Renvoie les parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront, 

tous droits et moyens réservés ; 
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nés par leur appel et leur intervention; 
n Condamne Cognord à tous les dépens exposés tant en 

première instance qu'en appel par les parties de Goutay, re-
çues appelantes devant la Cour ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée. » 

(M. Rouffy, substitut du procureur-général ; plaidants, 

M" Goutay, pour les appelants; M' Godemel, pour l'in-

timé.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE. 

Présidence de M. Auguste Pourtal. 

Audience du 15 janvier. 

ASSURANCE. AGE DU NAVIRE. — NAVIGARILITÊ. 

/. L'âge du navire assuré ne peut par lui seul être invoqué 
par les assureurs qui l'ont connu et ont exigé une prime 
en raison de cette circonstance, pour attribuer le sinistre 
au vice propre, si d'ailleurs le navire était en bon étal de 
navigabilité au moment du sinisti e. 

II. La présomption de navigabilité résultant des certificals 
de visite et des bons antécédents du navire ne peut être 
combattue que par une preuve contraire et directe. 

III. Une voie d'eau subite qui atteint un navire vieux après 
trois jours de navigation sans accident, et qui amène un 
échouemeut volontaire suivi de bris, ne constitue pas à elle 
seule la preuve du vice propre; en conséquence, si rien ne 
vient démontrer que la voie d'eau soit l'effet du mauvais 
état du navire, la foi due aux certificals de visite doit 
faire prononcer la validité du délaissement, bien que le 
navire soit assuré franc d'avarie. 

Quelques décisions récentes, mal comprises, avaient jeté 

de l'inquiétude dans le commerce maritime, sur la respon-

sabilité des assureurs relativement aux navires âgés. 

L'exception de vice propre, si familière aux assureurs, 

a toujours quelque chose de spécieux quand il s'agit de 

navires vieux, et il ne faut pas se dissimuler que les ris-

ques sont tout autres que sur les navires d'une solidité par-

faite. Toutefois, les navires âgés rendent de nombreux et 

utiles services au commerce, et, s'il est loisible aux assu-

reurs de les refuser, il est de toute justice qu'une fois as-

surés, ces navires soient protégés par l'assurance et sui-

vant les principes généraux de ce contrat qui garantit tou-

tes les fortunes de mer. Si donc un sinistre survient, mê-

me par un accident imprévu et inexpliqué, sans que la 

preuve directe du vice propre soit faite par les assureurs, 

l'abandon du navire pourvu de son certificat de visite et 

reconnu navigable au départ doit être valide. 

G'est ce que vient de décider le Tribunal de commerce 

de Marseille, dans le jugement suivant, qui explique suffi-

samment les faits : 

« Attendu que, par la police de Brunei, courtier à Marseille, 
du 29 novembre 1855, enregistrée, le capitaine Gaubert s'est 
fait assurer la somme de 16,000 fr., valeur convenue du na-
vire Louise-Aurélie, pour un an de navigation au cabotage, 
franc d'avarie, à la prime de 9 pour 100, le risque à prendre 
du 15 décembre suivant; 

« Attendu que le navire Louise-Aurélie, parti de Marseille 
le 23 octobre dernier avec un chargement de blé pour La Nou-
velle, a été atteint, le 26 dudit mois, par une voie d'eau que 
les pompes ne pouvaient franchir; qu'il fut délibéré d'aller 
relâcher au port le plus voisin ; mais que la voie d'eau aug-
mentant toujours à faire sombrer le navire, on prit le parti 
d'aller échouer sur la plage de Roquehaute, ce qui fut exécuté 
à cinq heures du matin, pour sauver le navire, le chargement 
et la vie de l'équipage; 

« Attendu que les experts nommés par le Tribunal de com-
merce d'Agde, s'étant rendus sur les lieux, ont constaté, par 
leur rapport du 29 octobre, déposé, que le navire avait 2 mè-
tres 50 centimètres d'eau dans la cale, et qu'il était pour eux 
de la dernière évidence que le navire ne pouvait être renfloué, 
vu surtout son état de vétusté, et ils ajoutent : « Au reste, les 
« mouvements que la mer imprimait au navire avaient fait 
« forcer les épontilles maîtresses, ce qui avait déjà occasionne 
« le défoncement d'une partie du pont et fait détacher en en-
« tier l'illoire de la grande écoutille. » Les experts déclarent 
enfin avoir voulu se rendre compte d'où provenait la voie 
d'eau, mais qu'il leur a été impossible de la découvrir en de-

dans parce que le navire était à peu près plein de blé, et en 
dehors parce qu'il était enfoncé dans le sable, où il avait déjà 

fait son lit; 
< Que c'est en l'état de ces faits que le capitaine Gaubert-| 

ayant fait signifier à ses assureurs l'abandon du navire Louise-
Aurélie, et les assureurs soutenant que l'abandon est non re-
cevable sur le motif que la perte serait arrivée par le vice pro-
pre du navire, le Tribunal a à se prononcer sur la question 
de savoir si en effet la perie est arrivée par vice propre, ou, 
au contraire, par une fortune de mer à la charge des assu-

reurs ; 
« Et sur ce, attendu que l'âge du navire Louise-Aurélie, 

inscrit au Véritas, était bien connu des assureurs qui l'ontas-
suré pendant plusieurs années; que l'assur..nce est un contrat 
de bonne foi, et que tout navire assuré a droit à la protection 
qui résulte du contrat, quel que soit son âge, pourvu qu'il soit 
navigable, alors surtout que, comme dans l'espèce, la prime a 
été convenue à un taux qui représente l'aggravation de risque 
que l'âge du navire Louise-Aurélie pouvait apporter à sa na-

vigation ; 
« Attendu que le navire a été visité à La Calle, le 3 juin 

dernier, dans la forme voulue par les règlements; que le voya-

ge de La Calle à Marseille avec un chargement de minerai 
s'est accompli sans accidents; qu'il est donc évident qu'à son 
départ de Marseille pour La Nouvelle le navire était navi-

gable; '.fi'î.':,,, jttl, Jft> 
« Attendu dès lors que la voie d eau subite qui s est mani-

festée le troisième jour de la navigation ne saurait, par elle-
même, être une preuve que le navye était innayigable; qu'en 
elfet, il arrive parfois des accidents semblables à des navires 
neufs et d'une solidité parfaite, sans qu'aucune circonstance de 
tempête vienne les expliquer. Qu'ici, à la différence des espè 
ces dont les assureurs se sont prévalu ,. il n'est pas possible 
au Tribunal de vérifier dans des, expertises quelle a été la cau-
se et le siège de la voie d'eau, pour déclarer qu'elle doit être 
attribuée au vice propre. Qu'ainsi, la présomption qui résulte 
des certificats de visite n'étant pas combattue par la preuve 

contraire, subsiste en faveur de l'assuré; 
« Attendu que la circonstance que l'âge du navire aurait 

été la cause principale de l'impossibilité de le renflouer après 
l'échouement serait insuffisante pour dégager les assureurs 
de leur responsabilité, puisque cette aggravation de risque est 
inhérente au contrat et qu'elle a été payée par une surprime 

de 3 pour 100; 
« Attendu que tous les éléments de la cause attestent la 

bonne tenue du navire assuré, qui n'a jamais fait d'avarie, et 
la bonne conduite du capitaine, qui, racontant les faits avec 
simplicité et vérité, a fuit tout ce que l'on devait attendre d'un 
marin pour sauver son navire et son chargement; 

a Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux exceptions 
des assureurs, dont ils sont démis et déboutés, faisant droit, 
au contraire, aux fins prises par le capitaine Gaubert, déclare 
valable l'abandon du navire Louise-Aurélie, signifié le 15 no-
vembre dernier; condamne, en conséquence, les assureurs au 
paiement des sommes par chacun d'eux assurées sous l'es-
compte de 3 pour 100 et mentionnées dans les conclusions des 
demandeurs, avec intérêts de droit, contrainte par corps et 

dépens liquidés à 50 fr. 25 c; 
« Ordonne, quant au Lloyd Marseillais, l'exécution provi-

soire du présent, moyennant caution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 février. 

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. — STATUETTE DE LA VIERGE ET DE 

L'IMMACUL1ÎE-G0.\'CEPTION. CONTREFAÇON. 

L'arrêt qui décide, en droit, que la reproduction par la sta-
tuette d'un type religieux et immuable existant de temps 
immémorial, n'a aucun caractère de création, et que, par 
suite, elle ne peut pas constituer une œuvre d'art ou créa-
tion artistique consacrant un droit de propriété pouvant 
donner lieu à une action en contrefaçon, viole les art. 1er 

et 2 de la loi des 19-24 juillet 1793. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a jugé cette ques-

tion, arrêt que nous avons annoncé clans notre numéro du 

14 février dernier : 

" La Cour, 

« Ouï le rapport de M. Plougoulm, conseiller, les conclu-
sions de M. d'Ubexi, avocat-général, et les observations de Me 

Huguet, avocat en la Cour ; 
« Sur le premier moyen : 

« Vu les articles 1 et 2 de la loi du 19 juillet 1793, 408 et 
413 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne méconnaît pas que les sta-
tuettes saisies sont la reproduction exacte de celles dont Fon-
tana est reconnu propriétaire, et que ledit arrêt qualifie de 
modèles; que cette ressemblance ressortait également du ju-
gement correctionnel, qui a relaxé les prévenus; 

« Att- ndu que, pour confirmer ledit jugement, l'arrêt se 
fonde uniquement sur ce que les statuettes saisies ne sont que 
la reproduction d'un type religieux et immuable, d'où l'arrêt 
tire la conséquence que les statuettes appartenant à la partie 
civile n'offrent aucun caractère de création; • 

'< Attendu que quelque connus que soient les traits d'un 
type commun, et quoique la tradition impose à toute copie la 
nécessité de les respecter, cette fidélité indispensable n'en 
laisse pas moins place au talent de l'artiste, lui permet de 
créer une oeuvre marquée d'un caractère spécial et qui devient 
à ce titre propriété que protège la loi ; que dès lors la repro 
duction illicite de cette œuvre peut constituer le délit de con 
trefaçon ; 

« Attendu que, pour écarter le délit dans l'espèce, il ne suf-
fisait pas de constater que les statuettes Fontana étaient prises 
sur un type commun, ce qui n'exclut aucune des modifications 
que peut apporter le génie de l'artiste, mais que, pour déclarer 
les modèles non susceptibles d'être contrefaits, il devait être 
expressément déclaré que, dans leur exécution, ils n'offraient 
rien qui fût propre à leur auteur, et pùt lui assurer un droit 
exclusif; 

« Attendu que l'arrêt, en gardant le silence sur ce point, et 
de plus en ne contestant pas l'identité parfaite entre les sta-
tuettes Fontana et les objets saisis, n'exclut pas le délit de con-
trefaçon, et que dès lors le relaxe des prévenus ne se trouve 
pas justifié, en quoi il y a eu violation de la loi précitée ; 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur le second moyen, 
« La Cour casse et annulle, et pour être de nouveau statué 

renvoie la cause et les parties devant la Cour impériale d'Or-
léans, etc. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Boniol de Salignac. 

Audience du 24 février. 

POLYGONE DE VINCENNES. — EXPÉRIENCES D'ARTILLERIE . 

DÉTOURNEMENT DE MUNITIONS APPARTENANT A L'ËTAT. 

TROIS ACCUSÉS. 

Les proverbes s'en vont, et c'est surtout devant la 

justice criminelle qu'ils ont perdu de leur vieille autorité. 

L'accusé Royer, excellent soldat au 1" régiment d'artille-

rie, a cru longtemps que « tout ce qui tombe dans le 

fossé est pour le soldat. » Quelle est l'origine de ce pro 

verbe? Nul ne le sait peut-être. Quelle est sa valeur de-

vant la justice ? Royer a failli apprendre à ses dépens 

qu'il n'en a aucune devant elle. 

On avait, en 1856, expédié de Douai au fort de Vin-

cennes des plaques en bronze destinées aux chaloupes 

canonnières. Les plaques étaient appliquées sur des mu-

railles de bois figurant les membrures d'un vaisseau, et 

c'est sur cet appareil que l'école de tir de Vincennes 

s'exerçait et qu'on faisait des expériences sur la force de 

résistance que ces plaques pourraient présenter aux bou-
lets. 

On ne fait pas des expériences de cette nature sans 

briser beaucoup de plaques. Les débris volaient en éclats, 

et comme les morceaux de ces plaques conservaient une 

certaine valeur, l'administration de l'artillerie les faisait 

rechercher avec soin pour les rétablir dans les magasins 

de l'Etat. On comprend que certains éclats volant très 

loin n'étaient pas retrouvés tout d'abord, et il paraîtrait 

que Royer, considérant ces morceaux comme « étant 

tombés dans le fossé, » se les serait appropriés. 

Ce qui est certain, c'est que, le 8 décembre dernier, le 

commissaire de police de Pantin fut averti par un sieur 

Rouquette, brocanteur de cette commune, qu'un nommé 

Desroches, serrurier de son état, avait proposé de lui 

vendre 25 kilos de bronze, et que ce bronze provenait 

évidemment du polygone de Vincennes. 

Le commissaire de police interrogea Desroches, qui lui 

répondit spontanément tenir ce bronze en dépôt d'un 

artilleur nommé Royer et de la maîtresse de celui-ci la 
femme Jamen, dite Jamin. 

Royer, Desroches et la femme Jamin furent arrêtés et 

les voilà tous les trois devant le jury, où les deux der-

niers accusés ont amené l'artilleur, qui, sans cette cir-

constance, aurait comparu devant la in A 

taire. . Juriuicti
ûtl 

Royér soutient, et en cela peut-être il a toi 

pas remis à Desroches le bronze offert êh vent ^''1
 1

 i 

ci à Rouquette. Desroches a persisté dans le j^^li ' 

lui donnés dès le début de l'inlbriîâtion et de i
4

''
8
^ 

ont confirmé la sincérité. Quant *,l
a

 Femme i
68

 ^b» 

dit ne rien se rappeler et ne s'être pas rendi 'Or
1 

ce qui a pu être fait par Royer, dont elle n'
a
 ,

COni
Plê $ 

de contrôler les actions. P
as

 mig^f 

Les débats ont fourni les meilleurs reiiseiwrië -

les deux premiers accusés. Royer est un excell'
116

'
118

 -
 1 

un artilleur modèle ; le seul tort qu'il ait eu a ér"' ^» 

ment de croire au proverbe que nous avons r 

commençant. raPp6lél' 
Desroches est un ouvrier honnête . et iaborie. 

rappelé que, sortant de la mairie où il venait de ^ 

le 23 juin 1848, surpris par le rappel qui baUaiu/H' 
té le bras de sa jeune femme pour aller rejoindre V' 
marades de la garde nationale, avec qui il

 est r 
les armes pendant quatre jours.

 fest^ ^ j 
Cependant, et ne fût-ce que pour l'honneur de 

pes, pour apprendre à tous que les objets annJ! f^i 
l'Etat ne cessent pas de lui appartenir pour avoi 

tériorés, M. l'avocat-général Barbier a soutenu ÎV ^ ' 

contre Royer et la femme Jamin, s'en rapponJ?^ 
ni>Ào n Ï-Ï comicen Ait 1I1PV On r»r» fini nns* . r, *^ Sùn>. près à la sagesse du jury en ce qui concerne Desr 

M. l'avocat-général a rendu un hommage puh|° 

prudence et à la loyauté du brocanteur Rouqueft
e

 A 

déclaration a été le point de départ de l'informatiô 
Les excellents antécédents des accusés leur n 

une indulgence complète, et le jury a rapporté un • 

négatif sur toutes les questions. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. Oui 

Présidence de M. Burin-Desroziers, conseiller qoe 

Audience du 14 février. noui 

m 
INCENDIES DE PLUSIEURS MAISONS PAR UN ENFANT DE D 

ANS. ^ ..• ] 

En entrant dans la salle, au premier regard 

dirige sur le banc des accusés, on se sent le coeur n» 

blement serré. On y cherche un incendiaire habile et r" 

doutahlp qui, en treize jours, a allumé dans le même S" 

lage quatre incendies dont les conséquences ont clé ù 
bles, et on y trouve, pour répondre à cette énorme ac& 

sation, un tout petit garçon, dont la tête à peine iéra» 

le dossier du banc de la défense. Il promène avec ml 
intérêt de curiosité ses yeux expressifs sur toutes les m 

sonnes qui vont et viennent dans la salle, et l'attentios 

dont il est l'objet de la part de tout le monde rie l'intimidé 

nullement. lia, dans toute l'acception du mot, cequw 

appelle vulgairement une figure de prospérité ; 'ses joues 

pleines de couleur et d'embonpoint, dénotent une robuste 

santé, et quoique sa taille soit très petite (1 mètre 30ces-

timètres), il paraît fortement constitué. Il faut que ce s»/ 

son acte de naissance qui apprenne qu'il est âgé dstojœ 

ans, car il en paraît dix à peine. 

Aux questions que lui pose M. le président, il répond 

d'une voix assurée qu'il se nomme André Mondière, cou-

telier à Saint-Joanny, commune d'Arconsat. On les* 

gnait dans le village par le sobriquet de le Pion. 

A présent que nous avons fait connaître l'accusés» 

le côté physique, nous laisserons aux débats le soin de t 

montrer sous le côté moral. Nous allons les reproduirele 

plus exactement possible, et, en les lisant, ou verrai» 

quelles tristes émotions on a été conduit à reeonnaiK 

dans cet enfant un véritable criminel. 

Le 10 décembre 1856, à une heure de l'après4$i|je 

feu se déclara tout-à-coup au village de Saintrtain, 

dans la grange récemment construite du sieur Me 

Beauvoir; malgré de prompts secours, paralysés $"«k 
par un vent des plus impétueux et par la position du foyer 

de l'incendie, qui se trouvait encadré dans un pâtéde
 S

pr 

bâtiments, la grange de Beauvoir fut entièrement cousu- fef 

niée, ainsi qu'une maison voisine, et les rtabitationsde I 

quatre autres propriétaires furent plus ou moins endom- diè 

magées. Bien qu'il fût impossible d'expliquer lacauseè 1 

sinistre, l'idée d'un crime ne vint à personne. dét 

Trois jours après, le 13 décembre, vers cinq heuresdu 

soir, un nouvel incendie se manifesta dans une grangein-

divise entre plusieurs propriétaires, et la détruisit en «!• let 

tier. Plusieurs bâtiments qui la joignaient furent aussi li le i 

proie des flammes. Parmi ceux-ci se trouvait la grange tra 

appartenant à Claude Coyon. Avant qu'elle fût détruite,» 8, 

propriétaire de la grange avait eu le temps d'enlever t* I 

partie de la paille qui s'y trouvait; cette paille fut mise»; leu 

meule dans une terre peu éloignée. Le 22 décembre, i J 

la nuit tombante, au moment où les enfants du village- mis 

qui s'étaient réunis pour jouer et danser autour de <F J*
RI 

meule, rentraient chez leurs parents, la paille qui la
e

: 

mait s'enflamma tout à coup. ... J 
Pendant qu'on s'empressait pour éteindre le feu, *> 

cris d'alarme se firent entendre à l'extrémité opposé* ~" 

village ; les habitants se hâtèrent de s'y transport» ^ 

virent avec stupeur un incendie terrible dévorer ^ 

grange appartenant à plusieurs propriétaires. , ^
 ] 

Il n'y avait plus possibilité de s'abuser : ces vm^ ^ 

ne pouvaient être causés que par une main crimine«
e

' 

treize jours, quatre incendies avaient éclaté ; douze K ^ 

sons ou bâtiments avaient été détruits ou endommage 

ne s'agissait que de trouver le coupable, et heureuse^ ^ 

on ne devait pas être réduit longtemps au« conjetf■ . g 
Deux circonstances providentielles contribuèrent a ^ 

noncer, età éviter probablement aussi de nouveaux' ^ 

Trois petites filles avaient vu André Mondière, diUe j, 

mettre le feu à,la meule de paille de Goyon, à m 

lumettes chimiques, et Guillaume Guériton avait en ^ 

ce jeune accusé annoncer l'incendie de la grange q ^
 re 

la le 22 décembre, avant qu'aucun cri, qu'aucune 

ne fussent venus le signaler. Mis en arrestation ev
1)la)

)i 

de questions, Mondière, dont la culpabilité parut ^ 

plus possible que l'on connaissait ses mauvais ^ »0 

nia d'abord énergi'quement. Bientôt cependant jjes 

aveux complets et s'avoua l'auteur des quatre in ̂  ^ 

Ecoutons-le aujourd'hui fournir ses
 ex

P
u9?

tl
f„ pré? 

l'interrogatoire que lui fait subir à l'audience M. ^ ( 

dent, et pendant tout lequel il répond avec
 as

?
ur

^ 0> 
aussi, disons-le, avec un naturel et une tranquille 

pérants. 

D. Vous êtes accusé d'avoir mis le feu le 1° , 
dernier, à Saint-Joanny, à une grange appartenan 

voir. Est-il vrai que ce soit vous? — R- Oui. ^ 

^ D. Pourquoi avez-vous mis le feu? —R- J
e ne 

c'est une idée qui m'est venue comme ça.
 ?

. 
D. A quelle heure cette idée vous est-elle venu 

Tout d'un coup. je 

D. Et tout d'un coup aussi vous êtes allé niettr 

R. Oui. 

D. N'avez-vous pas entendu quelqu'un
 d,l

^
e
„tlef

c
, 

journée : « Il fait bien du vent ; si" malheureuse"
 le

 ei 

se mettait quelque part, il y aurait un incendie te ^
?
 ̂  

n'est-ce pas alors que cette idée vous est ven 

Non, elle m'est venue comme ça.
 lia

nd*,i 
D. Pourquoi n'avez-vous pas rejeté cette idc

e
 H

eî
 jj»

1 

lia pst venue? Vmis saviez hien que VOUS vous est venue ? Vous saviez bien 

— R. Je n'y ai pas pensé.
 to

j
r
e 

D. N'avez-vous pas dit dans un '
nterr

^
aa

it p' 

quand le feu brûlait avec violence, ça vous 1»
1S 
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W^~\- nnrté de l'eau comme les autres. ., • nnvté de i eau ouiiiii^ .» i.^. 

Non, J al P "L? — R. Ce n'est pas vrai 
1 -l'avez011-VoLi»i

fait
 votre première communion? — R. 

il . ' ' i.vez-voU 

<% , -i v eut une mission à Arconsat, une gran-
S '0 E» 'f K population s'approcha de la table sainte ; 
% , nartie de 1/

connm
unié, vous aussi ? - R. Si. 

»,î*5-vous P? ygz-vous fait cela? - R. Je ne sais pas. 
,le if" n Polirqll° Icrilége épouvantable; vous saviez bien 
K\ n C'e^ u!'f indigne de vous approcher de la Sainte-
, VV^'"afvile catéchisme?* R. Ou. 

ï sf\te-VoUS n,,s dans les plus lorts ou dans les faibles ? — 
*C Etiez'v°,

ne
 |

es au
tres. 

• J èt*'s c0. '
z
 un des plus forts. Savez-vous bien votre 

^bis»
e
-'„

sC
e que c'est que la contrition ? — (Mon-

1
 p Dit^-"

ftUram
ment et sans se tromper la définition 

, jg récite eou 

;
écl)ismt'vous comprenez ce que cela veut dire. 

\ Bai 

38, 
Il -»n [ voua wnujov..™ — i— -

D. E" Sé d'avoir mis le feu? - R. Oui. 

Eté 
s-vous 

s fâche 

D. 
dites s cela d'uue manière bien froide. N'avez-

V°u.s. u'
u
7si vous sortiez de prison, vous recom-

'' v)IJS pas
z ? R- La première {ois Je l'« dit> mais a Pre~ 

^^"je,
1
*

1
® v

0
uTpafdit aussi à quelqu'un qtii vous de-

l% p. >"avw
 vous

 auriez fait lorsque le village de Saint-
,aP0

 D
jauda ce qu

 brûlé
 . „

 H y a bien
 d'autres villages, 

)<0Pl?f> mis îë feu si l'idée m'en était venue? » — R. 
; aurais 

jour 
api-

vous 

0,ltl1
 °

ui
' i innrd'hui le feriez-vous ? — R. Non. 

Dl v « fabriquez les ciseaux, et il paraît que, quoique 
S '

 10
 âtps un habile ouvrier. Combien gagnez-vous 

Ni, jeune, vous f^
u

R
_ ^ .

 J5 fr 

K^ous travaillez mieux même que votre père ? - R. 

Oui-
 avez

 donné souvent des signes qui indiquaient 
P- " étiez un enfant cruel. Ainsi, une fois, vous avez 

feV°v; mute la journée de petits porcs appartenant à 

Cil
n
S

Pnnf auoi faisiez-vous ainsi du mal à ces petites bêtes? 

R Je ne sais pas. 
n 1 naraît que ce n'est seulement pas contre 
,,'vaue se tournaient vos méchancetés. Un y 

» ooursuivi à coups de pierres deux jeunes couturières; 
r e des deux étant boiteuse, se sauvait plus difficilement, 

est surtout contre celle-là que vous vous acharniez? 
ilTle n'étais pas tout seul. ^T^H 

a(* "h 'Vais vous étiez parmi les premiers? — R. Non, il y 
m a d'autres qui eu ont fait plus que moi. 

Wi D vous êtes aussi un petit maraudeur. Dans la saison 
s I» des fruits, vous vous levez de bonne heure, et vous ne 
•î vous contentez pas de ramasser ceux qui sont à terre, 
timide

 VO
ns abattez à coups de pierres ceux qui sont après Far-

qiiot j,
re

, _R. Oui. 
joues, p, Revenons aux incendies. Comment avez-vous mis le 
W feu à la grange de Beauvoir ? — R. Avec des allumettes 

3cej. chimiques. 
8ai l). Racontez comment vous l'avez mis. — R. 11 ny 
tais avait pas de porte à la grange de Beauvoir; pour fermer, 

(lavait mis des planches à travers lesquelles sortait de la 
*P°il paille; c'est à cette paille que j'ai mis le feu. 
i » D. Quand vous eûtes mis le feu, où êtes-vous allé ? — 
edési- R, Chez moi. 

D. Vous n'avez pas crié au feu ? — R. Non. 
'éwi D. Le 13 décembre, vous avez également mis le feu à la 
i de le grange de Chassaing? — R. Oui. 
op D. Pourquoi? — R. Comme la première fois. 
W D. Chassaing ne vous a-t-il pas corrigé quelquefois, et 
mate n'est-ce pas pour vous venger que vous avez mis le feu à 

sa grange? — R. Non; je n'ai pas pensé à ça. 
§i D. Quand l'idée de cet incendie vous vint-elle ? — R. 
■y, En revenant du catéchisme; il n'y avait personne par là et 
Ikie l'idée m'en vint. 

D. Comment l'avez-vous mis?— R. Je suis entré par 
Jp le portail qui était ouvert; il y avait une maille de paille 
«M après laquelle était une échelle; je montai après et je mis 
m le feu en haut de la maille avec ries allumettes. 
ODSK D. Quels bâtiments ont brûlé ce jour-là? — R. (Mon-
îdom- dièreénumère ces bâtiments au nombre de cinq.) 
aseà D. Cet incendie fut plus considérable que celui du 10 

décembre? — R. Oui. 
■es* D.Ca vous faisait plaisir de le voir brûler? — R. Non. 
geii- D. Vous l'avez dit cependant. N'avez-vous pas mis le 
a » jeu un jour où vous ne vouliez pas travailler, pensant que 
ssili le meilleur moyen d'empêcher votre père à vous forcer à 
range travailler, c'était de mettre le feu à côté de chez lui ? — 
te, lé R, Non. 

r i* D. Vous l'avez dit aussi. Le 22 décembre, vous mîtes le 
iseen leu deux fois dans la soirée ? — R. Oui. 
bre,1 D. Lors de l'incendie qui brûla sa grange, Goyon avait 

il \"i Pa'ue Vil ava't Pu sauver en plongeon dans un 
çeliî jardin; pendant la soirée, vous vous amusiez avec d'au-

i «• "es enfants à tourner autour de ce plongeon ? — R. Oui. 
, • Comme il y avait dans le champ de l'orge ensemen-

, » cee et que vous fouliez aux pieds, Goyon vous fit partir, 
n. Oui — • mais nous y retournâmes tous. 

"•A quelle heure mîtes-vous le feu? — R. A cinq heu-
res du 

Non. 

r, n801r' *Iuand tous les autres furent partis. 
pensez-vous que l'on vous voyait? — R. Non. 

D- Si vousl' aviez pensé, auriez-vous mis le feu ? — R. 

Qu'i 
à la ̂ !Vez,"V°us fait aPIès ? ~ R 

^grange de François Tarérias. 
ue sorte qu'après avoir mis le feu à 

Je suis allé le mettre 

Ciivon 
la meule de 

lue 

eure l'idée vous en vint-elle? — R. A 

,-vous êtes encore allé le mettre à une grange fort 
, e,e- Comment l'avez-vous mis ? — R. J'avais remar-

deJaVv ava'1 a cotte Sran8e une fenêtre bouchée avec 
n fllle I"! sortait; j'ai mis le feu à cette paille 

mi
J Muelle he 

h En 
res (j

u So
^

te
 ̂

 vou
.
s 1,£lvez

 gardée de midi à cinq heu-

D sa
al0rs vous la

 satisfîtes ? - R. Oui. 

là? comn6^70118 ^m c est très mal ce ^ue vous avez fait 

v°Us que e"eZ"vou,s fue c est utl grand crime ? sav ;z-
mort >' S1 V°us ^l'ez Plus a8®' vous encourriez la peine 

D Oui. 

D, -h bien ! êtes-vous fâché de l'av 
B»isai,v,rClU01 en êtes-vous fâché? 

D j( ",me,Punira. 
R. Parce que je 

*Ux correoet-Ulte de l mstruction que vous êtes insensible 
8ran

d'eJaose?
nS

* if ̂ ?
t
"
ce

 P
as
 ^ ?

a ne vous fait
 P

as 

-.on. 
pfictez-vo, d'entendre de pareilles choses. Res-

D, v
otr

 V?tre Père et votre mère? — R. Oui. 
^-t-elle Ah

 me/e a dit de terribles paroles ; « Je tremble, 
file u't, de vni* „n \\ • 

c°rri
gei

, 
-Va «ne 

m°n rnari-e-Y°'r a'^e.r.aux 8aleres mon mari ou mon 
parce qu'il tuera son fils en voulant le 

n
 mon "ls, parce que, s'il n'est pas tué par son 

~"ti Partie
 r
\!e corr,gera jamais. .» Vous avez déjà justifié 

Après ,II? C0S Pressions 
'une 
qu'i > vive émornter»°gatoire' a Produit dans l'auditoire 

est tbu ' MjIe Président annonce à MM. les jurés 
^"^ssono J„ rare de voir passer aux assises des enfants 
•Nés , f de. sei^e ans. R faut pour cela des faits très 

On appelle le premier témoin. 
Claude Reauvoir, après avoir raconté les dégâts causés 

par 1 incendie mis à sa grange, incendie qui s'est commu-
nique a cinq bâtiments qui ont été brûlés en entier ou for-
tement endommagés, et dans lequel il a perdu environ 
800 fr., ajoute .• «J'avais un jour un maçon pour faire 
quelques réparations. 11 avait laissé une pipe et du tabac ; 
Mondière la vola. Quelque temps après il allumait cette 
pipe devant moi ; je lui dis qu'il avait la pipe de mon ma-
çon, et il me répondit que ce n'était pas vrai. » 

M. le président.- Est-ce que vous avez volé cette pipe ? 
— R. Oui. 

D. Est-ce que vous fumez habituellement?—R. Non. 
Le témoin : La maison que j'habite est contiguë à la 

grange que Mondière m'a incendiée. Elle n'eut heureuse-
ment que peu de mal. Le lendemain de l'incendie il vint 
chez moi et me dit : « Savez-vous que vous avez encore 
du bonheur que votre maison n'ait pas brûlé; vous avez 
encore de quoi être bien logé. » 

M. le président : Mondière, vous voyez que vous com-
preniez bien la portée de vos actes, puisque vous vous 
rendiez même compte des résultats des incendies. Ces pa-
roles de votre part sont terribles; elles indiquent que vous 
regrettiez presque que les résultats n'en fussent pas plus 
fâcheux. — R. Je ne me souviens pas d'avoir dit ça. 

Le témoin termine en disant que Mondière était un très 
habile ouvrier. Suivant lui, Mondière a mis le feu par pur 
plaisir. Quand il fait du mal il le sait bien; il ne pèche pas 

par ignorance. 
Plusieurs autres témoins présentent l'accusé comme un 

très habile ouvrier; c'est presque incroyable à son âge, il 
faisait un métier très pénible , il travaillait beaucoup, et 
pas un témoin, tous hommes faits, n'ose se dire aussi bon 
et aussi habile ouvrier que lui. Ce qui ne fait aussi qu'une 
voix, c'est qu'il avait un caractère détestable : il était vo-
leur, maraudeur, méchant, ne craignant et ne reculant de-
vant rien, lï faisait le mal par plaisir. Toutes les fois qu'il 
y avait quelque chose de mal à faire, il était en tête.« Tue-
moi, disait-il un jour à son père qui le corrigeait, tue-moi 

si tu veux, mais je ne lâcherai pas. » 
Les trois petites filles qui lui ont vu mettre le feu au 

pignon de Goyon racontent qu'elles l'ont vu frotter une 
allumette sur sa manche, que la première ne prit pas, 

•qu'il fut alors chercher une pierre sur laquelle il en al-
luma une seconde, et qu'après avoir mis le feu il se cacha 

derrrière un buisson. 
Mondière : Ce n'est pas vrai. J'ai allumé l'allumette sur 

ma manche et non sur une pierre. Après avoir mis le feu 
je ne me suis pas caché ; je suis allé tout droit à la grange 

de Tarérias. 
M"'e Dubois, femme du brigadier de gendarmerie, a 

gardé deux jours Mondière prisonnier à la gendarmerie. 
Elle l'a questionné, et voici, d'après sa déposition, les 
principaux passages de leur conversation : ■< Pourquoi as-
tu mis4e feu? — C'était mon idée. La première fois, j'a-
vais entendu dire, vers dix heures du matin, qu'avec le 
vent qu'il faisait le feu ferait bien du mal; alors je l'ai mis 
pour voir l'effet que ça ferait. — Ça ne te faisait donc 
rien de voir tout ce pauvre monde pleurer de misère? — 
Non, madame; ça ne me faisait rien, puisque c'est moi qui 
mettais le feu. — Tu voulais donc faire brûler tout le vil-
lage? — C'était mon idée comme ça. — Si tu n'avais pas 
été arrêté le 24 décembre, aurais-tu encore mis le feu? — 
Oui.—A quel endroit? — A l'endroit qui aurait pu brûler 
le mieux. A la grange d'un tel. — Mais cette grange tou-
che la maison de ton père et elle aurait pu brûler ? — Je 
sais bien, mais la maison de mon père est assurée.—Après 
avoir fait brûler tout le village, qu'aurais-tu fait ? — J'au-
rais été dans un autre si l'idée m'avait pris. — Pourquoi 
mettais-tu toujours le feu dans les granges ? — Parce que 
les maisons sont habitées et qu'on aurait pu me voir. » 

M. le président : Vous teniez donc à vous cacher? — 

R. Oai.-
D. Vous compreniez bien alors que vous faisiez mil. 

Madame vient de déposer que vous lui aviez dit que vous 
n'étiez pas fâché en voyant pleurer. Ça ne vous fait donc 
rien? — M. Non, je ne suis ni content ni fâché. 

M. le curé de Chabreloches, après avoir rapporté le 
propos de la mère de Mondière, que nous avons reproduit 
a la fin de l'interrogatoire, ajoute : « J'ai eu l'accusé au ca-
téchisme. Il comprenait très bien, car non seulement il 
récitait parfaitement, ce qui ne prouvait que de la mé-
moire, mais il répétait sans se tromper les explications 
que je faisais. Je l'ai empêché de faire sa première com-
munion parce qu'il avait une très mauvaise conduite. Au-
cune correction ne lui faisait. Je lui en ai infligé de très 
sévères sans jamais pouvoir le faire pleurer. » 

Après l'audition des témoins, l'accusation a été soutenue 

par M. l'avocat-général Ancelot. 
Me Mazeron présente la défense. 
Le jury a résolu affirmativement toutes les questions, 

même celle de discernement. R a toutefois admis des cir-

constances atténuantes. 
Mondière a été condamné à douze ans d'emprisonnement 

dans une maison de correction. 
Après cette condamnation, M. le président lui adresse 

des conseils excessivement paternels. 
Mondière se retire les mains dans les poches, impassible 

comme pendant tous les débats. 

a> es i 

Siia;;
 U Peine ï

P
aitl,latiori n> ? qu 0n Peut leur infliger, en cas de con-

t» >damnér« ?aS même la Peine ordinaire ; on ne peut 
anndant un t»T a Iester dans une maison de correction 
««s. temps dont la durée varie entre dix et vingt 
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-EXCÈS DE POUVOIRS DANS L'ARRÊTÉ PRÉFEC-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

ériale Audiences des 9 et 23 janvier; — approbation impér 
du 22 janvier. 

ÉTABLISSEMENTS INSALUBRES. GAZOMÈTRE. — SUPPRESSION 

DÉFINITIVE PRONONCÉE PAR LE PRÉFET. EXCÈS DE POU-

VOIR. 

Le droit attribué au préfet de police par la loi des 16-
24 août 1790 et l'arrêté du gouvernement du 12 messidor 
an VIII de prendre les mesures nécessaires à la sûreté et à 
la salubrité publique n'emporte pas le pouvoir de pronon-
cer la suppression d'établissements industriels légalement 

établis. 
En cas de danger, le préfet ne peut que prononcer 1 in-

terdiction, à titre provisoire, jusqu'à ce qu'il ait été statué 
par l'autorité compétente et conformément à la législation 
spéciale sur les établissements dangereux, insalubres et 

incommodes. 
Ainsi jugé par annulation pour excès de pouvoir d un 

-arrêté en date du 21 avril 1854, par lequel le préfet de 
police avait prononcé la suppression définitive du gazo-
mètre établi à Paris, rue Richer, 4, en se fondant sur ce 
que ce gazomètre, dans la localité qu'il occupait, compro-
mettait d'une manière grave la salubritéj et la sûreté pu-

blique. ' : , \ 
Rapporteur, M. Gomel, maître des requêtes, avocat des 

propriétaires du gazomètre; M' Luro, commissaire du 
gouvernement ; M. de Forcade, maître des requêtes. 

DONS ET LEGS AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. AUTORISATION 

PAR LE PRÉFET. NÉCESSITÉ D'UNE MISE EN DEMEUliE AUX 

HÉRITIERS D'AVOIR A S'EXPLIQUER. — OMISSION DE CETTE 

Un préfet commet un excès de pouvoirs lorsqu'il auto-

rise un établissement public à accepter un don ou legs, 
sans avoir mis les héritiers en demeure de donner leur 
adhésion ou de s'opposer à l'autorisation. 

Cette importante décision résulte du décret suivant, 
gai fait suffisamment connaître les circonstances de l'af-
faire : 

« Napoléon, etc., 
« Vu le décret du 25 mars 1852, art. 1 et 6. et le tableau A 

annexé au décret, n° 4?; 
« Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport ; 
« Oui Me Avisse, avocat des sieurs Brunet et autres, et Me 

Galnie, avocat de la commission administrative des hospices de 
-\evors, en leurs observations ; 

'« Ouï M. de Forcade, maître des requêtes, commissaire du 
gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que , aux termes des dispositions de l'art. 1"' 
du décret du 25 mars 1852 et du n° 42 du tableau A annexé à 
ce décret, les préfets ne sont compétents pour autoriser les 
établissements publics à accepter les dons et legs qui leur sout 
faits que lorsqu'il n'y a pas de réclamation des familles ; 

. « Ou'il suit de là qu'ils ne peuvent statuer sur les demandes 
d'autorisation avant de s'être assurés que les héritiers ne ré-
clament pas contre l'exécution des libéralités; 

« Que, dans ce but, l'instruction du ministre dè l'intérieur, 
en date du 5 mai 1852, prescrit aux préfets de ne prononcer 
qu'après avoir mis les héritiers en demeure de déclarer s'ils 
adhèrent ou s'opposent à l'acceptation des dons et legs ; 

« Considérant que le préfet du département de la Nièvre, 
saisi par la commission administrative des hospices'de Ne-
vers d'une demande tendant à obtenir l'autorisation d'accepter 
les libéralités des sieurs Gabriel et Pierre Merle, a autorisé 
l'acceptation de ces libéralités sans avoir mis les héritiers Merle 
en demeure de donner leur adhésion ou de s'opposer à l'auto-
risation demandée par les hospices; 

« Qu'ainsi le préfet n'a pas rempli, avant de statuer, les 
conditions à l'accomplissement desquelles était subordonnée sa 
compétence, et que la décision prise par lui, dans ces circons-
tances, devait être annulée pour excès de pouvoir; 

« Que, dès lors, c'est à tort que notre ministre de l'intérieur 
a rejeté le recours des sieurs Brunet et consorts par le motif 
que le préfet s'étant conformé aux lois et règlements, sa déci-
sion ne pouvait être déférée au ministre par application de l'ar-
ticle 6 du décret du 25 mars 1852; 

« Art. i'i". La décision de notre ministre de l'intérieur, en 
date du 27 juin 1855, est annulée; 

« Art. 2. Les sieurs Brunet et consorts sont, renvoyés devant 
no lie ministre de l'intérieur pour être statué ce qu'il appar-
tiendra sur leur recours tendant à faire annuler, pour excès de 
pouvoirs, l'arrêté précité du préfet de la Nièvre, en date du 2 
mai 1854 ; 

« Art. 3. Les hospices de Nevers sont condamnés aux dé-
pens. « 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 FÉVRIER. 

A l'employé subalterne qui voit un tyran dans son chef 
de bureau, au locataire qui se plaint de la tyrannie de son 
portier, à l'amant de celle de sa maîtresse, à la lemme de 
celle de son mari, à tous les individus enfin qui ne voient 
partout que tyrannie, nous dirons : Prenez une nourrice 
sur lieu pour allaiter l'enfant que le ciel vous a donné, et 
vous aurez alors quelque raison de vous plaindre de l'op-
pression tyrannique que vous voyez partout. 

Mais non, ils ne se plaindront pas alors ; car l'héritier 
présomptif, l'être chéri sur lequel ils ont concentré toutes 
leurs pensées, toutes leurs espérances, sera le nerf de la 
guerre invisible que leur aura déclarée la rusée campa-
gnarde qu'ils auront choisie pour allaiter le poupon. 

Avec sa lourdeur apparente, s<|g grand bonnet, ses sa-
bots et son air bête, la villageoise, aux robustes contours, 
fera fléchir sous sa volonté tous ces gens qui se révoltent 
au moindre soupçon d'un attentat à leur indépendance ; 
son pait qui, à la moindre contrariété qu'elle éprouvera, 
peut s'aigrir et compromettre la santé de l'héritier, est le 
moyen infaillible à l'aide duquel elle obtiendra tout ce 
qu'elle voudra de la tendresse paternelle. 

Habituée aux durs travaux de la campagne, la villa-
geoise, devenue nourrice sur lieu, ne peut plus que se 
consacrer aux soins de l'enfant dont elle est la seconde 
mère; au début et avant que le nourrisson soit habi-
tué au lait qu'il pourrait être funeste de lui faire quit-
ter plus tard pour un autre, la villageoise se prête vo-
lontiers!, | pendant le sommeil de l'enfant, à exécuter 
quelques travaux de ménage ; mais bientôt elle allègue 
des fatigues, elfe craint que son lait ne s'en ressente, et 
les travaux lui sont retirés ; nourrie, dans son village, de 
pain bis, de légumes et d'eau claire, il lui faut le meilleur 
vin de la cave et les viandes les plus succulentes de la 
table de ses maîtres; jadis couchée tout le jour dans les 
sillons de blé et dans les allées de ceps, elle ne peut plus, 
nourrice sur lieu, supporter la fatigue de la marche avec 
un enfant sur le bras ; il lui faut une voiture ; la fille des 
champs se levait avec le soleil : chez les parents.de son 
nourrisson, elle fait la grasse matinée. Bientôt la discorde 
éclate entre elle et les domestiques de la maison, dont elle 
veut faire les siens; ils refusent de la servir, ils lui contes-r 
tent le droit de choisir les meilleurs morceaux; aussitôt la 
nourrice d'aller, toute bouleversée, se plaindre à la mère, 
qui, voyant immédiatement passer devant ses yeux le 
cauchemar du lait aigri, court admonester la valetaille qui 
se permet de contrarier la nourrice; les domestiques alors 
d'ajouter un nouveau ressentiment à ceux qu'ils accumu-
laient chaque jour contre la tyrannique autorité de la vil-

lageoise. 
Bref, toutes ces colères amoncelées et trop longtemps 

contenues éclatent un beau jour, et la nourrice, du lait de 
laquelle ceux qu'elle a opprimés se préoccupent peu, re-
çoit une correction qu'elle s'est bien attirée. 

C'est ce qui est arrivé à la femme Chapelain ; la mal-
heureuse est arrivée tout juste sous le fouet du cocher de 
la maison, qui lui a fait exécuter, pendant un quart d'heu-
re, une polka dont elle a gardé le souvenir pendant quinze 

jours. 
Traduit pour ce fait devant la police correctionnelle, le 

cocher, dans un récit des mille et une tyrannies de la plai-
gnante, a fait ressortir des circonstances tellement atté-
nuantes, qu'il en a été quitte pour six jours de prison et 
50 fr. d'amende. Quant à la nourrice, son lait n'en a pas 
tourné le moins du monde, et son autorité aurait bien pu 

perdre un peu de sa puissance. 

— Charlotte, blanchisseuse de fin, est accusée par sa 
maîtresse du vol d'une chemise. 

— Oui, monsieur, dit Charlotte, oui, j'ai pris une che-

mise à madame, mais volée, non. 
M. le président : Vous aviez tellement l'intention de la 

soustraire que vous l'aviez démarquée. 
Charlotte : Démarquer n'est pas voler. Madame se don-

ne les tons d'être maîtresse blanchisseuse, et elle ne paie 
pas ses ouvrières ; demandez-lui si elle ne me doit pas dix 

francs. 
La maîtresse blanchisseuse. C'est la vérité. 
Charlotte ; Je vas vous en dire bien d'autres, des vé-

rités. 
31. le président : Ne parlez pas à la plaignante, mais 

parlez au Tribunal. 
Charlotte: Ça m'chausse, j'aime mieux ça; de plus, 

madame se donne les tons de se dire maîtresse blanchis-
seuse, mais comme vous pouvez voir, madame n'est pas 

Cl 

des plus jolies ; alors pas étonnant que j'aie des plu 
belles robes que madame, et alors, madame vous prend 
vos robes, et quand madame a été au bal avec, madame 
les met au Mont-de-Piété pour payer des rafraîchissements 
à ses danseurs, qui ne lui payent que nisco. Demandez à 
madame si elle n'a pas mis ma robe de soie de cinquante 
francs, ma robe puce trois volants et manches courtes 
au Mont-de-Piété, pour la somme de 8 francs. 

M. le président : Il peut se faire que vous ayez un 
compte à faire entre vous, mais cela ne vous autorisait 
pas à lui prendre une chemise et à la démarquer, ce qui 

prouve l'intention frauduleuse. 
Charlotte : Qui est-ce qui peut la connaître mieux que 

moi mon intention ? Veulez-vous que je vous la dise mou 
intention? Mon intention, c'était de garder la chemise tant 
qu'elle ne me donnerait pas mes 10 francs et ma robe 
puce. Si je dois à madame une chemise de 2 francs envi-
ron, mettons 3 francs, madame me doit premièrement 
10 francs, secondo 50 francs dérobe puce; par consé-
quent, madame est de 57 ou 58 francs plus voleuse que 

moi. 
M. le président : Est-il vrai que vous ayez mis au Mont-

de-Piété une robe appartenant à la prévenue ? 
La maîtresse blanchisseuse : J'ai mis la robe au Mont-

de-Piété, mais c'était pour mademoiselle, et je lui ai donné 
l'argent. 

Charlotte : Etant faux, très faux, on nie ; et si madame 
dit autre chose, on niera, on niera toujours, on niera à 
mort, à mort ! 

La maîtresse blanchisseuse : J'ai des témoins. 
En effet, survient un quadrille de blanchisseuses de fin 

qui, toutes, déclarent qu'en leur présence leur maîtresse a 
remis à Charlotte la reconnaissance de la robe puce et les 
8 fr. avancés par le Mont-de-Piété. 

Charlotte ne nie plus et s'entend condamner à six mois 
de prison. 

— Quand un grand crime a été commis, bon nombre 
de gens ne manquent jamais d'en rendre responsable la 
classe entière à laquelle appartient le coupable. Pour 
ceux-là, les médecins sont tous des Castaing, les cochers 
de fiacre des Colignon. 

Jean Hélion, ancien domestique, est du nombre de ces 
esprits étroits et chagrins, toujours prêts à confondre l'in-
nocent et le coupable, quand ils portent le même habit. 
Le 12 de ce mois, il était sur la place de la Madeleine, 
lorsqu'apercevant un honorable ecclésiastique qui se te-
nait debout près de la grille de la Madeleine, il s'appro-
cha, grommelant quelques mots entre ses dents. L'ecclé-
siastique s'éloigna, mais Hélion le suivit, et en passant 
près de lui, lui «dressa ces mots :«Vous avez assassiné, ou 
vous êtes l'assassin de l'archevêque de Paris. » 

Le vénérable prêtre, dédaignant une telle injure, pour-
suivait son chemin, mais Hélion le suivait toujours, répé-
tait son accusation à voix basse en le désignant du geste. 
En ce moment passait un sergent de ville ; l'ecclésiastique 
le pria de le délivrer de cet homme, mais lorsque l'agent 
sut ce qui venait de se passer, il conduisit Hélion chez le 
commissaire de police. 

Par suite de ces faits, Hélion a comparu aujourd'hui de-
vant le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'ou-
trage envers un ministre du culte. 

Hélion a manifesté le plus vif regret de l'acte qui lui est 
reproché; de bons renseignements sont venus se joindre 
au profond repentir qu'il a manifesté; ses antécédents lui 
sont favorables, et une fièvre typhoïde dont il aurait été 
atteint récemment pourrait donner l'explication d'une ac-
tion qui n'est ni dans ses habitudes connues ni dans son 
caractère. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, qui 
a recommandé le prévenu à l'indulgence du Tribunal, Hé-
lion n'a été frappé que d'une condamnation à un mois de 
prison. 

— Dans le courant de l'avant-dernière nuit, deux jeunes 
gens de vingt et un à vingt-deux ans, originaires du' Can-
tal, qui s'étaient attardés dans un bal de la Courtille, sui-
vaient la rue du Faubourg-du-Temple en fredonnant quel-
ques airs du pays, lorsqu'arrivés au pont du canal, l'envie 
leur prit de danser une bourrée sur la berge à la lueur du 
gaz. Ils se mirent aussitôt en place, et peu après le bruit 
de leurs pieds appliqués rudement sur le sol se faisait 
entendre dans tout le voisinage. Tout-à- coup cette danse 
excentrique s'arrêta ; l'un des danseurs reprocha à l'autre 
d'avoir escamoté un ou deux pas ; une discussion s'enga-
gea à ce sujet, et, dans la chaleur de la discussion, l'un 
des jeunes gens poussa l'autre dans le canal, où il dispa-
rut sous l'eau. 

Effrayé de cet acte involontaire et perdant la tête, lé pre-
mier se sauva à toutes jambes sans songer à porter se-
cours à son camarade. Heureusement ce dernier étant re-
monté à la surface de l'eau put appeler à son secours ; des 
habitants voisins accoururent et parvinrent à le retirer du 
canal au moment où, épuisé par la fatigue, il allait dispa-
raître une dernière fois. Transporté sur-le-champ au 
poste du quai Valmy, il y a reçu des soins empressés qui 
ont ranimé peu à peu ses sens et, après une demi-heure 
de traitement, on a pu le mettre tout à fait hors de dan-
ger. C'est alors qu'il a fait connaître les circonstances de 
sa submersion accidentelle, en se promettant de ne plus 
danser la bourrée ni sur le bord de l'eau, ni autre part à 
l'avenir. 

— Un cardeur de matelas, le sieur Savoie, en quittant 
hier son domicile, quai Jemmapes, pour se rendre à sou 
travail, a aperçu flottant sur le canal un corps humain qu'il 
a repêché et déposé sur la berge. Ce corps était celui d'un 
homme de cinquante-cinq à soixante ans, revêtu d'habits 
neufs en drap noir et ne portant aucune trace de violence. 
On a trouvé dans ses vêtements une montre en argent et 
environ 6 francs de monnaie ; mais il n'y avait aucun pa-
pier pouvant établir l'identité, et l'on a dû envoyer le ca-
davre à la Morgue pour y être exposé. On pense que la 
mort de cet inconnu est tout à fait accidentelle. 

Dans l'après-midi du même jour, on a aussi retiré de la 
Seine, à la hauteur du quai Saint-Michel, le cadavre d'un 
homme de trente à trente-cinq ans, qui paraissait avoir 
séjourné plusieurs mois dans l'eau. En l'absence d'indice 
permettant de constater son identité, il a été également 
envoyé à la Morgue. 

Bonne «te MÙrlè du 24 Février Ï85». 
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Ce soir, au Théâtre-Français, Louise de Lignerolles par 
Gelïroy et M,ne Plessy, et un Vers de Virgile par Régnier. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 2* représentation de la 

Bordeaux à la Teste. — 
Lyon à Genève...... — 
St-Ramb.àCrenoble. — 
Ardeimes et l'Oise... 560 

Graissessacàlléziers. 605 
Société autrichienne. 771 
Central-Suisse 485 

Victor-Emmanuel... 610 
Ouest de la Suisse... ■— 

reprise de l'Eclair, opéra-comique en trois aites, de MM. de 

Saint-Georges et E. de Planard, musique de M. Rilévy; les 
rôles do cet ouvrage seront joués par Barbprt, Jourdau, M

1
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Vandenheuvel-Duprez et. Boulart. Le spectacle commencera 
par Bonsoir, monsieur Pantalon, opéra de MM. Lockroy et de 
Morvan, musique de M. Albert Grisar, et sera terminé par les 
Rendez-vous bourgeois. 

— ODÉON. — Tous les soirs la Revanche de l.auzun, la bril-
lante pièce de M. Musset, jouée par MM. Tisserant, Barré, M

11
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llamelli. 

— Aujourd'hui mercredi, au Théâtre-Lyrique, relâche pour 
la répétition générale d'Oberon, opéra fantastique en trois ac-
tes et sept tableaux. Très incessamment la première représen-
tation. Demain jeudi, la 31e représentai ion de la Reine Topaze. 

SPECTACLES DU 25 FÉvrmT 
OPÉRA. — Les Huguenots. ' 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles „n v 

OPÉRA-COMIÛDE. — L'Eclair; Bonsoir M ,.
RS

 <1" V 

ODÉON. — Le Tasse à Sorrente, la -
 Vat

"-' 
ITALIENS. — 

THÉATRE-LÏRIOUE. — Relâche. 

VAUDEVILLE.— Les Faux Bonshommes 
VARIÉTÉS. — L'Amour et Psyché, les i' • 
GYMNASE.— La Question d'argent.

 anc,
ers* j

ar 

nevancï^-

PALAIS-ROYAL. — Ce que deviennent toc 

PORTE-SAINT-MARTIN. - La Belle GtK86* 
AMBIGU. — La Route de Brest. aljr,fi|le. 

GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent 
FOLIES. — Allons-y gaîment, l'Ecaillère, 

Ventes i nmobilîères. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de IMe HO HE HT, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 10. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 14 mars 1857, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON HE CAMPAGNE avec 
jardin, cour et dépendances, sise à Nogent-sur-
llarne (Seine), Grande-Rue, 60. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' ROBERT, avoué poursuivant; 
El 2" à Me Lejeune, notaire, rue Lepelletier, 29. 

(6721) 

-, 

MS DE CHARONNE, A PARIS 
Etude deMe JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 14 mars 

1857, deux heures de relevée, en trois lots, 
1° D'une MAISON à Paris, rue de Charonne, 

-127, et dépendances. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
2° D'une MAISON à Paris, rue de Charonne, 

impasse Delaunay, 5. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
3° D'une MAISON à Paris, rue de Charonne, 

impasse Delaunay, 9. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : 1° à Me JOOSS, avoué; 
2° A Me Hatin, notaire à Paris. (6723) 

MAISONS ET TERRAINS A PARIS 
Etude de Me BOUCHER, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa-

medi 7 mars 1857, deux heures de relevée, de 
l0 Une MAISON avec terrain située à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Martin, 246, et rue La-
fayette, 149. 

"Contenance superficielle, 516 mètres environ. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2° une MAISON avec grand terrain située à 
Paris, rue Popincourt, 10 et 12. 

Contenance superficielle, 3,000 mètres environ. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" BOUCHER; 

2° A Mc Chardon, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 334 ; 

3° A M" Péan de Saint-Gilles, nolaire à Paris, 
rue de Choiseul, 2; 

4° A M. Mértian, ancien notaire à Paris, rue 
Saint-Honoré, 334. .(6686) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BOIS A POMPONNE(™" 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me BCMON'Ï, nolaire à Lagny (Seine-et-Mar 
ne), le dimanche 8 mars 1857, à midi, % 

Des fond et superficie de 67 hectares 81 ares 48 
centiares de BOIS, sis terroir de Pomponne, près 
Lagny. Exploitation facile, belle chasse. 

Mise à prix: 130,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 1° audit Me BUMONT ; 

2° Et à Me Bagot, notaire à la Villette (Seine), 
rue de Flandre, 20. (6670) 

GRANDE MAISON A PARIS 
Rue Saint-Georges, 1, au coin de la rue de Pro-
vence, occupée en presque totalité par la compa-
gnie parisienne d'Eclairage et de Chauffage par le 
Gaz, à vendre par adjudication, môme sur une seu-
le enchère, en la Chambre des notaires de Paris, 
le mardi 31 mars 1857. 

Revenu, susceptible d'une grande augmentation, 
28,000 fr. 

Mise à prix : 550,000 fr. 
S'adresser à M» Arsène VASSAE, notaire 

à Paris, rue Thérèse, 5, dépositaire des titres et 
du cahier des charges. (6722)* 

MAISONS A PARIS. 
Etude de IIe HCIUEIER, notaire, 

rue Taitbout, 29. 
Adjudication sur une seule enchère, à la cham-

bre des notaires de Paris, le 3 mars 18)7, à midi, 

1° D'une «RANOE MAISON, sise à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 23, près la porte 
Saint-Denis ; porte cochère, grande cour entourée 
de bâtiments pouvant être surélevés; superficie 949 
mètres. Locations en partie par baux, susceptibles 
d'augmentation, s'élevant à 32,575 fr.Mise à prix, 
415,000 francs; 

2" D'une MAISON, sise à Paris, rue des Ber-
nardins, 28, près le quai de la Tournelle, du pro-
duit d'environ 1,800 fr. Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adr. sur les lieux et audit M HCIEI<IEB. 

(6645*J 

ÔHATRE MAISONS A PARIS 
A vendre par adjudication sur licitation entre 

majeurs (même sur une enchère), en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de Mes Fo-
vard et Lefort, notaires, 

Le mardi 10 mars 1857, à midi, 
La lre rue Saint-Bernard, 2, et rue du Faubourg-

Saint-Antoine,. 185. — Revenu brut susceptible 
d'une grande augmentation, 3,600 fr. 

Mise à prix : 13,000 fr. 
La 2e même rue Saint-Bernard, 4. — Revenu 

brut susceptible d'augmentation, 2,125 fr. 
Mise à prix : 26,000 fr. 

La 3" rue du Faubourg-Saint-Antoine, 189. — 
Revenu brut susceptible d'augmentation, 1,710 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Et la 4' rue Saint-Antoine, 6. — Revenu brut 

par bail authentique, 2,000 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, et pour prendre con-

naissance du cahier des charges, audit Sï° PO-
VAUB, notaire, rue Caillou, ii'l. '":(>7<:0)* 

RUE ST-MARTIN, 215, A PARIS 
A vendre par adjudication, même sur une enchè-
re, en la Chambre des notaires de Paris, le 17 
mars 1857. 

Revenu ne», 11,800 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser : 

A Me COÏTIN, notaire, rue Meslay, 14. 
(6687)' 

2 MAISONS A VENDRE A pAR
E

fs. 

L'une rue de l'Ecole-de-Médecine, d'un produil 
de 16,321 fr.; 

Et l'autre, rue Casimir-Périer, d'un produit de 
10,390 fr. 

S'adresser à Me DtfOUB. notaire à Paris, 
place de la Bourse, 15. .(6715/ 

seront valablement prises, quelque soit le nombre 
d'actions représentées (art. 23 des statuts). 

(173-42; Le directeur gérant, MAURICE et C". 

A LA 

BOURSE MANlELn, SPÉCILATEIR 
Par P.-.I. PROUDHON. 

3e édition, entièrement refondue et notablement 
augmentée. 

La révélation du nom de l'auteur, l'intérêt qu'il 
a su jeter sur toute la partie nouvelle de son livre, 
une quantité innombrable de renseignements exacts 
et précis, le tableau vigoureux et original des 
mœurs que la spéculation boursière nous a faites, 
une foule d'observations mordantes et marquées 
au coin de la plus vive actualité, toul se reunit 
pour faire de cette publication une sorte d'événe 
ment, — 1 volume grand in-18, 3 fr. 50 c. Chez 
GAIUNIF.R frères, rue des Saints-Pères, 6. (17343) 

AOUTS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-
leurs de lerordre. S'ad.à M, KYSAEUSjunior,ban-
quier^!,de la Bourse, 10, la dem'1'de son prospectus 

1 (17341)* 
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SOCIETE FRANÇAISE 

DES MINES DE (MRE-NAT1F 
DU LAC SUPÉRIEUR (AMÉRIQUE DU NORD;. 

Le directeur gérant a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires que l'assemblée générale annuelle 
du 21 courant n'ayant pas réuni un nombre de 
voix suffisant, est convoquée de nouveau pour le 
jeudi 12 mars prochain, à deux heures précises, 
au siège de la société, rue de la Chaussée-d'Antin, 
19 bis. 

Les délibérations, dans cette seconde réunion, 
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D'OR ET D'ARGENT. 
1839 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Poar la Fabrication do Chocolat de Santé. 

Le Checolat-Mtniir ne doit M supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat use renom-
mée légitime et universelle. Oa peut juger de la préférence que ki accord**! las 
consommateurs par le chiffre de sa veete, qui s élevé aaBueuement à plus d'an 

million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie (l'un 

Chocolat psr, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

lia publication légale de* Acte» de Société ert obligatoire dans la GiïHTïB 9B8 TRIBUNAUX, LK BBOIT et le JOUBNAU GENÊBAU B'AFFICBKH. 

Ventes mobilières* 

ÏENTKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 26 février. 
Kn l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 0. 
Consistant en : 

(SOfl) Tables, buffets, étagère, chai-
ses, piano, pendule, glaces, etc. 

(807) Fauteuils, chaises, secrétaire 
bureau, rideaux, pantalons, etc. 

(808) Chaises, lable, glace, comp-
loirs, lampe, appareils à gaz, etc. 

En une maison sise a Pans, place 
des Pelits-Pères, 9. 

(8(19) Table, chaises, étagères, gra-
vures, vases, pendule, lampes, etc 

Le 27 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
^810) Table, bureau, chaises, biblio-

thèque, commode, pendule, etc. 

(SU) Tables, poêle, commode, buf-
fets, glaces, chaises, etc. 

Et en une inai.-on sise à Paris, che 
min de ronde de la barrière des 
Martyrs, 11. 

(812) Tables, liuffet, commode, pen 
dules, piano, secrélaire, etc. 

SOCl ÉTÉS-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze février mil 
huit cent cinquante-sept, dùmenl 
enregistré, 

11 appert que M. Cléon-Louis GUE-
NÉE maîlre tailleur, demeurant, à 
Paris rue de ta Fontaine-Molière, 
15 d'une pari, et M. Philippe COU-
RÔNNEAU, commis coupeur d'ha-
bits chez le sieur Bâillon, demeu-
rant a. Paris, rue des Prouvaires, I, 

d'autre pari, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif, ayant 
pour objet le commerce de tailleur 
militaire et cixil ; que la durée de 
la société sera de neuf années en-
tières et consécutives, qui ont com-
mencé le premier février mil huit 
cenl cinquante-sept et finiront le 
nreinier février mil huit cent soi-
xante-MX ; que le siège social est é-
tabli à Paris, rue de la Fontaine-
Molière 15; que la raison sociale 
fera GIJÉXÉE el COUUON.NEAU; que 

la société sera gérée et administrée 
par les deux associés, qui pourront 
agir ensemble ou séparément pour 

tout ce qui concerne l'administra-
tion de la société ; mais il a été for-
mellement stipulé que toutes ac-
quissions de marchandises, billets, 
endos ou autres engagements de 
quelque nature que ce soil, ne se-
ront valables rnnlre la société 
qu'autant qu'ils auront été acceptés 
et signés par les deux associés col-
leclivemenl sous la signature so-
ciale GLENÉE cl COUUON.NEAU; que 
tous autres engagements demeu-
reront expressément à la charge de 
l'associé seul qui les aura acceptés, 
lors même qu'il les aurait contrac-
tés sous la sTanatuKS sociale. 

Pour extrait. (biu; 

rue d'Enghien, 28, 
Se sont associés, sous la raison 

DUFOUR et TH1ERT, pour le com-
merce de lingerie confectionnée. 

Durée, dix ans, du premier mars 
mil huit cent cinquante-sept; siège 
social, rue du Sentier, 15, à Paris. 

Tous deux ont gérance et signa-
ture sociale, mais ne peuvent en 
user que pour les affaires de la so-
ciété, sous peine de nullité, même 
vis-à-vis des tiers. 

THIÉRY, DUFOUR, V. MARCEAU. 

(6M>— 

Par acte sous seings privés, l'ail 
double à Paris le seize février mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, M. 
Gustave-Augustin DELEPOULLEetM 
Noël-François CLA1R1N, négociants 
demeurant à Paris, rue Larrey, 8. 
ont formé entre eux une société cri 
nom collectif, dont le siège est à 
Paris, rue Larrey, 8, pour l'achat el 
la vente de toutes espèces de pa-
piers, cartons et parchemins. La 
société durera six ans, de ce jour 

La raison sociale sera DELE-
POULLE et O. Les deux associés 
sont autorisés à gérer et signer 
pour la société. L'apport de M. De-
iepoulle est de deux mille francs ; 
M. Clairin apporte son fonds de 
commerce. 

DELEPOUI.LE et Cie. (6H2) 

Suivant acte sous seings prives 

du dix lévrier mil. lnut cent em-

ouattutsept, enregistré a Pans le 
? tel un, folio:»'., verso, case I, 
™ ■ Pomruev qui a reçu six francs, 

'M Louis fllWll, négociant en 

hroderics, rue du Senlier, 15, a 

P
'n

i?
'madame Vii iinie MARCEAU, 

épousées ^e e. 
Louis TH1ERY, de:..- irant à lans, 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix février mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le vingt el un du même mois, 
folio 40, verso, case 7, fait en triple 
original entre : 

M. Jacob BRETT, ingénieur an-
glais, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 47; 

M. Alfred HUVET, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue d'Angoulê-
me-Saint-Honoré, 13 ; 

Et M. Jacques-Louis TOQUET, pro-
priétaire, demeurant à Baveux, pré-
sentement à Paris, hôtel des Etran-
gers, rue. Tronchet, 

A été libéralement extrait ce qui 
suit : 

Art. I". Il y aura société en nom 
collectif entre MM. Brett, Huvet et 
Toquet, susnommés, pour: 

1° L'exploitation, dans le départe-
ment de la Seine, des brevets obte-
nus par M. Williams Cox, pour des 
perfectionnements apportés aux ap-
jiareils de fabrication des liquides 
gazeux et pour un système de robi-
net spécial ; 

2" L'exploitalion du brevet obtenu 
le douze février mil huit cent cin-
quanle-einq, pour la fabrication du 
svphon mobile; 

.3° La fabricalion et la vente de 
tous appareils et syphons A eaux 
gazeuses ; 

4» La fabricalion et la venle des 
liquides gazeux, y compris le gin-
ger-beer; 

5° Toutes opérations se rattachant 
à l'industrie des liquides gazeux, et 
notamment la création de succur-
sales ou dépôts. 

Art. 2. Cette société est contractée 
pour douze années à partir du 
quinze février mil huit cent cin-
quante-sept pour linir, conséquem-
ment, le quatorze février mil huit 
cenl soixante-neuf. 

Elle existera sous la désignation 
de Compagnie anglaise des eaux mi-
nérales artificielles. 

La raison et la signature sociales 
seront J. BRETT et C'". 

Art. 3. Le siège social est fixé à 
Paris, avenue Montaigne, 53 ; il 
pourra être transféré partout ailleurs 

dans Paris. 

Art, 5. Les trois associés auront la 
gestion, 1'adminislration et la di-
rection des affaires de la sociélé, 
avec pouvoir d'agir ensemble ou sé-
parément. 

Chacun des associés .aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
faites dans l'intérêt de la sociélé el 
constatée sur les livres. 

Ils pourront faire tous traités, 
transactions et compromis. 

Art. 9. Aucun associé ne pourra 
céder sa place à un tiers sans le 
consentement des deux autres. 

Art. 10. Le décès d'un ou même de 
deux des associés n'apportera au-
cun changement à la présente so-
ciété, qui conlinuera avec leurs hé 
ritiers ou représentants, saul toute-
fois que lesdits héritiers ou repré-
sentants n'auront la qualité que de 
simples commanditaires. 

Il ne pourra, en aucun cas, être 
requis d'apposition de scellés ou 
d'inventaire judiciaire par les héri-
tiers ou représentants des associés 
prédécédés. 

Art. H. Lors de la dissolution de 
la société, au terme de sa durée, les 
associés en nom collectif seront li 
quidaleurs de droit, avec lts pou-
voirs les plus étendus. 

Le produit de la liquidation sera 
partagé par tiers entre les associés, 
leurs héritiers ou représentants. 

Cette liquidation devra être ter-
minée dans un délai de quatre mois 
L'exploilalion du fonds pourra être 
continuée, pendant ce délai, par les 
liquidateurs. 

Art. 14. Le présent acte sera pu-
blié conformément à la loi ; A cet 
effet, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'un des originaux ou 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

J. BRETT. A. HoVET. TOQIET. 

(BII51— 

D'un acte reçu par M' Sebert el 
son collègue, notaires à Paris, le 
treize février mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

Il appert : 
Que la société formée, suivant 

contrat passé devant M' Gambier el 
son collègue, notaires ;\ Paris, le 
trente décembre mil huit cent tren-
te-sept, sous la raison sociale FOS-
SARU et Clc, et sous la dénomina-
tion : Cour de commerce du Roule, 
ayant pour objet l'exploitation in-
dustrielle d'immeubles contigus sis 
à Paris, formant dans leur ensem-
ble une grande propriété connue 
sous le nom de Cour de commerce 
du Roule, 

Prorogée suivant acte passé do-
pant M" Gambier, les treize juillet, 
treize et vingt-trois septembre mil 
huit cent quarante-sept, 

Et modillée par acte passé devant 
M" Sebert, le vingt-six décembre mil 
huit cent cinquante, 

A cessé, de plein droit, d'exister à 
compter du jour de racle présente-
ment extrait. 

Pour extrait : 
Signé, : SEBERT. (BI02) 

g D'un acte reçu par M° Dufour, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le douze février mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

11 appert,: 
Que toutes les personnes entre les-

quelles a été formée la société DU-
RAND et C, dont la publication a 
eu lieu dans le numéro des neuf et 
dix de ce mois, ont reconnu et dé-

claré que c'était à tort et par erreur 
s'il n'avait pas été exprimé en fa-
veur de M. TARDIEU, l'un des titu-
laires d'un brevet d'invention pris 
en France pour une durée de quinze 
ans, à compter du cinq octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, sous le 
n» 2'i962, pour la fabrication des 
combustibles industriels, que ce 
dernier se réservaille droit,nonobs-
tant l'apport par lui fait dins ladite 
société, d'appliquer les procédés, 
objet de son brevet, aux houilles 
provenant des concessions de Saint-
Geniès de Varansal et de Rosis et de 
Çastanet-le-Haut, bassin houiller 
de Graissessac (Hérault), à la charge 
par lui, s'il usait de ce droit, da 
payer à la société cinquante centi-
mes par mille kilogramme de coke 
fabriqué. 

Pour exlrail : 

Signé : DIFOLR. (6110) 

D'un acte reçu par Me Dufour, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le douze février mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 

Qu'd a élé formé entre M. Maurice 
LAFONTj rentier, demeurant à Pa-
ris, rue deMonlhyon,|l9, comme seul 
associé responsable el seul gérant, 
d'une part, 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte, comme simples 
commanditaires, d'aulre part, 

Une société ayant pour objet d'a-
cheter des houilles provenant des 
mines de Saint-Geniès, de Varansal 
et de Rosis et de Castanet-le-Haut, 
bassin houiller de Graissessac (Hé-
rault), de les convertir en coke d'a-
près le procédé breveté de M. 'far-
dieu cl de vendre ces cokes; 

Quelaraison et la signature so-
ciales sont LAFONT et C" ; 

Que M. Lafont, seul gérant de la 
sociélé, a seul la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société ; 

Que la sociélé a commencé i 
compter du jour dudit acle (douze 
février mil nuit cent cinquante-
sept) el doit durer, sauf les cas de 
dissolution anticipée ou de proroga-
tion prévus dans cet acte, jusqu'au 
cinq octobre mil huit cent soixante-
dix ; 

Que le siège de la société a été fixé 
à Paris, rue de Montbyon, 19 ; 

Que M. Tardieu a apporté dans 
cette société, à titre de commandite 
seulement, le droit d'appliquer aux 
houiiles provenant des mines susé-
noncées, moyennant cinquante cen-
times par mille kilogrammes de 
coke fabriqué, le procédé dont il est 
l'inventeur et pour lequel il lui a été 
délivré, par M. le ministre de l'agri-
culture, du commerce et des tra-
vaux publics de France, sous le n° 
24982, un brevet d'invention de 
quinze ans, expirant le cinq octobre 
mil huit cent soixante-dix; 

Que le capital social a élé fixé a 
trente mille francs, qui ont été sous-
crits : quinze mille francs par M. 
Lafont, gérant, qui s'est obligé à les 
verser à la caisse sociale au fur et 
à mesure de ses besoins, et les 
quinze autres mille francs par une 
autre personne, à titre de comman-
ditera s'esl obligée à les verser : 
trois mille francs dans un délai de 
trois mois, et les douze mille francs 
de surplus dans un délai de six 
mois, lè tout à compter du jour de 
l'acte; 

Qu'il a été stipulé que M. Lafont 
aurait le droit de prêter à la société 
toutes les sommes dont elle pourrait 
avoir besoin, à l'intérêt de six pour 

cent l'an ; 
Et,que tous pouvoirs ont été don-

nés au porteur dune expédition ou 
d'un extrait dudit acte pour le faire 
publier conformément a la loi. 

Pour extrait : 

Signé: DUFOCR. (6111) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, en date du quatorze 
février mil huit cent, cinquanle-
•sepl, dûment enregistré à Paris le 
seize dudit mois, et transcrit con-
formément à la loi, 

Il appert qu'une société, pour la 
fabrication et le commerce de pla-
cage et de ciselage pour la sellerie 
et Ja voiture, a été formée entre M 
Joseph JACKSON oncle et M. Jean-
Edouard JACKSON neveu, demeu-
rant rue Basse-du-Rempart, 56, i 
Paris ; 

Que la durée en est fixée à cinq 
années, qui commenceront à courir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept pour linir à pareil 
jour mil huit cent soixante-deux; 

Que la société est établie sous la 
raison sociale JACKSON oncle el 
neveu ; 

Que le siège social est à Paris, rue 
Rasse-du-Rempai t, 56; 

Que la signature sociale appar-
lienl a M. Joseph Jackson onele; 

Que la société est conslituée au 
capital de trente mille francs, faut 
en matériel et marchandises qu'en 
espèces, que M. Joseph Jackson a 
apportés dans la société, et que, de 
son côté, M. Jean-Edouard Jackson 
y apporte, lui, son industrie et son 
talent d'habile ciseleur; 

Que la société sera gérée et admi-
nistrée en commun, et que la caisse 
sera régie et administrée par M 
Joseph Jackson oncle. 

Tout pouvoir est donné au porteur 
du présent, M. Beaugrand, pour le 
faire insérer et transcrire partout 
où besoin sera. 

Paris, le dix-huit février mil huit 
cent cinquante-sebt. 

J.-H. BEAUGRAND. (6070) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le dix-sept du même mois, 
folio 9, recto, case I, par Pommey, 
qui a reçu les droils, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre : 

1» M.Eugène BOISSON, encadreur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Pierre-
Montmartre, 8, d'une part; 

2° M. Auguste PINARD, demeurant 
à Boulogne-sur-Seine, chaussée du 
Pont, 5, d'aulre part, 

Pour la fabrication de cadres et 
passe-partout. 

La raison sociale est E. BOISSON 
et C'*. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Saint-Pierre-Montmartre, 8. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, qui ont commencé à 
courir le quinze février présent mois 
pour finir le quatorze février mil 
nuit cent soixante-douze. 

Le capital social est de quarante 
mille francs. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, qui n en pour-
ront pas user pour créer des effets 
de commerce, ni engagements fi-
nanciers, auquel cas ils devront si-
gner chacun séparément. 

Pour extrait : 

E. BOISSON et C
1
*. (6104) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt février mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le vingt et un février même 
mois, folio J6, case 5, par Pommey, 
qui a reçu les droils, ledit acle fait 
douille enlre MM. George 11APPEL 
et Ferdinand BRASSEUR, tous deux 
marchands limonadiers, demeurant 
ensemble à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 59, 

Il appert : 
Que la sociélé de fait ayant existé 

enlre eux, sous la raison et la si-
gnature sociale I1APPEL et BRAS-
SEUR, pour l'exploitation du café-
estaminet sis à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 59, est demeurée dissou-
le, d'un commun accord, à partir 
du vingt février mil huit cent cin-
quanle-sept. 

M Happel a été nommé le liqui-
dateur, avec les pouvoirs de droit 
les plus étendus. 

Pour faire publier les présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés à M. Pierre-André 
Delton,demeurant à Paris, rue Saint-
Sauveur, 79. 

Pour extrait. 
Pour réquisition : 

DELTON, 

(6107) 79, rue Saint-Sauveur. 

TRIBUNAL 1)E COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Falllltea. 

DÉCLARATIONS 1)K FAILLITES. 

Jugement» du 23 FÉV. 1857, qui 
iéclarent la faillite ouverte et en 

fixent provitoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BORNICHE (Charles-Au 
guste), anc. commerçant, rue Boya-
Ie, 20 ; nomme M. Berthier juge-
commissaire, et M. Duval-Vaucluse, 
rue de Lancry, 45, syndie provisoire 
(N° 13772 du gr.); 

Du sieur CHEVALIER, décédé, fab. 
d'allumettes chimiques à La Villette, 
rue d'Allemagne, 189, l'ouverture 
fixée au jour du décès; nomme M. 

Truelle juge-commissaire, et M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic pro-
\isoire (N° 13773 du gr.). 

CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la dame veuve MAILLEFER (Clé-
mentine-Alphonsine-Delphine Le-
tellier, veuve du sieur), mue de mo-
des, rue St-Honoré, 332, le 2 mars, à 
10 heures (N» 13763 du gr.); 

Du sieur TBOSS (Cbarles-Théodo-
re-Edwin), libraire, rue des Bons-
Enfants, 28, le 2 mars, à 12 heures 
(N» 13783 du gr.); 

Du sieur ALIMANG, ancien md de 
vins-traiteur à Belleville, boulevard 
de Belleville, 22, le 2 mars, à 9 heu-

res (N> 13686 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle ht. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet* 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société COUTANT et GUI-
BOUT, mds merciers, rue de la Vier-
ge, 27, le 2 mars, i 9 heures (N" 
13654 du gr.); 

Du sieur BEURTEAUX (Emile-Eu-
gène), nid chemisier, rue Richelieu, 
59, le 2 mars, à 10 heures (N» 13678 
du gr.). 

four être procédé, sous la prési 
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CERF (Henry), tailleur, 
passage des Panoramas, galerie Fey-
deau, 24, le 2 mars, à 9 heures (N° 
13537 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du muintien ou du remplacement det 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le. failli peuvent 
prendre au greffe communication 
au rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CAR ON fils (Laurent-Sta-
nislas), entr. de maçonnerie, rue de 
Panne-de-la-Bienfaisance , 43, le 2 
mars, à 10 heures (N° 13311 du gr.); 

Du sieur FERDINAND fils (Augus-
le), sellier-harnacheur, rue Pierre-
Levée, 14, le 2 mars, à 9 heures (N° 
13604 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou,i 
verte sur le concordat proposé par l-
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
ALHESIANO et CHARPENTIER, anc. 
fabricants de châles, rue Neuve-
Saint-Euslache, n. 17, sonl invités à 
se. rendre le 2 mars, à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément ;\ l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers fl !( t. 
peuvent prendre au greffe»» 
nication (les compte el rap|»!tt 
syndics (N" 5089 du gr.;. 

AFFIRMATIONS APRÈS 016 

Messieurs les créanciers t»^-
sant l'union de la faillite M 
ROUSSEL (Marie-AppttlilieïilM 
gèreàlialignolles.ruedesDJi»: 

en relard de faire vériuer etj-
Armer leurs créances, sont» 
se rendre le 2 mars, à S h*-' 
précises, au Tribunal de mf 
delà Seine, salle ordinaire»» 
semblées, pour, sous II p»P 
de M. lejuge-cominissaTOW 
à la vérification eU l'afflr»

 1 

leursdites créances (N»!»™ 

CONCORDAT PAR ABANDON* 

AFFIRMATIONS AVANT MP^» 

Messieurs les créanciers «S» 
el dame GOUDEAU (l'on ; 
Honorine Marclieteaui.le- . 

deau gérant du journa *»■ 
les Toilettes parisiennes, ftjî 
Goudeau marchande de 
meuranl lous deux ruei «J 
lieu, n. 104, en retard de m A 
lier et d'affirmer leurs 
invités à se rendre le 
très précises, au TriM'

 (
, 

merce de la Seino, ■«* ï» 
des assemblées, pour. so«& 

dence de M. le \W<?*Stjt 
procéder à la vérificatif 
malion de leursdites Jj-j j 

Les créanciers vérifie-
seront seuls appelés.WfJjj 
lions de l'actif abandonnel' 

du gr.). 

Jugement du WWW$J 
merce de la Seine, uu*r

all
jS? 

lequel fixe définitive^ , 
let 1853 l'époque de la «S» 
paiements du sieur D'^l* 
phile-Eugène), entrepren-

 #
l 

ports, rue de la Bf^W 
et 6, présentement fa 

connu (N° 12529 du gw-

ERRATUM-

Feuille du 24 février
 £

;, 

H-tion de, litres, a.H U 
au lieu de M. BeaufoW-£J{jjl 
9, lisez M. Crampel, W 

(N» 13701 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le 

Jïocu deux fin es quarante centimes. 

Février 1857, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

A GU*0
T
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Pour légalisation de la signature A. v 

Le maire du 1«* arrondi^
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